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CukOSIQl'E. 

JUSTICE CIVILE 

qu'une commune qui, avant 1792 tt 1793, ne possédait 

des terres vaines et vagues qu'à titre d' usa gère j n'a pas 

pu trouver dans les lois des 28 août 1792 ef 10 juin 

1793, l'interversion de plein droit de son titre d'usagère, 

il est certain aussi, d'après la même jurisprudence, qu'elle 

a pu opérer cette interversion par des faits et actes de 

possession animo domini, postérieurs à ces lois, et pres-

crire la propriété des terres dont il s'agit, lorsque cette 

possession s'est prolongée pendant trente ans. Ainsi un 

arrêt qi pour a imettre l'interversion du titre, s'est fon-

dé sur ce que \: < actes de possession de la commune ont 

été de telle nature qu'en les pratiquant elle se considérait 

comme propriétaire exclusive des landes litigieuses , 

qu'eus repoussait avec énergie publiquement toutes pré-

tentions, toutes manifestations contraires de la part de 

son adversaire, cal arrêt a jus'imient appliqué l'article 

2238 du Coie Napoléon et les priucipes sur la pres-
cription. 

11. Ce même arrêt, qui n'a pas nié en principe l'effet 

inlerruptif ou suspensif du séquestre national, et qui s'est 

borné à décider que ce séquestre n'avait opéré ni inter-

ruption, ni suspension, est à l'abri de toute censure à cet 

égard, lorsque, pour statuer ainsi, il s'est référé au juge-

ment de première instance, qui avait déclaré qu'il n'était 

JUGEMENT. — AVOCAT APPELÉ A SIÉGER. 

Lorsque, les juges d'un Tribunal n'étant pas en nombre 

suffisant, un avocat est appelé à siéger, le jugement doit, 

à peine de nullité, mentionner que cet avocat est le plus 

ancien au tableau de ceux présents à l'audience. (Art. 49 

du décret du 30 mars 1808.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 26 décembre 1852, par 

le Tribunal civil de Dax. (Faurie contre hospice civil de 

Saint-Esprit. — Plaidants, M" Lanvin et Costa.) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 novembre. 

ENREGISTREMENT. SOULTE DE PARTAGE. 

Lorsqu'on père, avant la loi du 18 mai 1850, est décé-

dé, laissant un testament portant partage de ses biens en-

tre ses enfants, avec fixation de soultes à payer par l'un 

des enfants aux autres, expliquant d'ailleurs que son in-

tention est de maintenir l'égalité entre ses enfants, si les 

enfants, reconnaissant que des erreurs d'évaluation ont été 

commises par leur père, s'adressent à justice pour faire 

modifier les soultes fixées par lui, déclarant d'ailleurs 
^.is justilié,. quant à présent, que le sé piesir« H"tKt !
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COU H DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 novembre. 

I. EXPOSITION DES POINTS DE FAIT ET DE DROIT. — 

L'article 14 1 du Code de procédure, relatif à la rédaction 

des jugements, prescrit seulement l'insertion, dans les 

qualités, d'une exposition sommaire des points de fait et 

de droit. Il est pleinement satisfait à cette disposition, 

lorsque l'exposé des faits suffit pour connaître clairement 

l'objet de la contestation, sans qu'il soit besoin d'y énon-

cer, et à plus forte raison d'y insérer textuellement, toutes 

les pièces respectivement produites ou invoquées par les 
parties. 

II. MOTIFS GÉNÉRAUX. — Des motifs généraux donnés 
par un arrêt, sur la régularité d'un livre produit par l'une 

des parties pour servir de base à l'établissement du cha-

pitre des recettes de sou compte, sont suffisants pour jus-

tifier le rejet des forcements en recette demandés par 

l'autre partie. Les juges ne sont pas obligés de donner 

des motifs particuliers sur chacun des forcements auxquels 
jl a été conclu. 

III. CHOSE JUGÉE. — On ne peut invoquer, devant la 

Cour de cassation, le moyen tiré de l'autorité de la chose 

jugée qu'autant que cette exception a été formellement 
proposée devant les juges de la cause. 

IV. POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU JUGE DU FAIT. — La 

question de savoir si les administrateurs d'une société re-

lative à l'exploitation d'appareils brevetés, à qui des li-

cences en blanc ont été confiées pour les délivrer à ceux 

<jui voudraient se pourvoir de ces appareils, doivent être 

déclarés responsables de celles de ces licences qu'ils ne 

représentent pas et considérés comme les ayant placées, 

et, par suite, comme obligés d'en rendre compte, cette 

question, disons-nous, n'intéresse point le droit, et sa so-

lution, affirmative ou négative, émanant du pouvoir dis-

crétionnaire des juges du fait, ne peut tomber sous la 
censure de la Cour de cassation. 

V. SUPPLÉMENT DE COMPTE. — AFFIRMATION. — En ad-

mettant qu'un supplément de compte produitdans le cours 

de l'instruction écrite sur le compte principal doive, 

comme celui-ci, être soumis à la formalité de l'affirmation, 

aui termes des dispositions générales des articles 534 et 

536 du Code de procédure, il ne s'ensuit pas que le dé-

faut d'accomplissement de cette formalité entraîne la nul-

lité du compte supplémentaire, la peine de nullité n'étant 

Point prononcée par les articles précités. Ainsi un arrêt a 

P11 , sans violer la loi, refuser de rejeter pour cette cause 

le compte supplémentaire produit par l'une des parties. 

AiàB! jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Kaynal, plaidant M" Bcchard, du pourvoi des époux Mau-
r
'n contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier 

du 5 août 1853. 

COMPTE. — RÈGLEMENT PAR LE Jl'GE. 

jj> Une Cour d'appel peut, nonobstant le consentement 

** parties à être renvoyées préalablement devant notai-

fégler elle-même définitivement leur compte dont 

il est facile de 

les, 

tous les éléments lui sont connus et dont 

constater les résultats. 

f
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Bulletin du 29 novembre. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — INTERVERSION DE 

PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. SUSPENSION. 

été apposé, ni, en admettant son , exécution, qu'il eût 

troublé les habitants dans la jouissai^ce qu'ils s'étaient at-

tribuée. C'est comme s'il avait déclaré en fait que, dans 

"espèce, aucune interruption ni suspension de prescrip-
tion n'avait eu lieu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions conformes du môme avocat-général, 

plaidant M' BosvieL (Bejet du pourvoi du sieur Delacour-

tie contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, du 
13 février 1852.) 

SERVITUDE. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

Un arrêt a pu repousser la prétention au droit de com-

munauté d'une cour, et ne reconnaître au demandeur que 

le simple droit d'aller dans cette cour prendre de l'eau 

daus le puits qui y est établi, nonobstant les termes d'un 

acte de partage impliquant, jusqu'à un certain point, le 

droit de communauté, si, d'ailleurs, les expressions un 

peu ambiguës de cet acte recevaient leur explication na-

turelle d'un acte postérieur qui s'y rattachait et de l'exé-

cution qui y avait été donnée. Dans ce cas, la Cour impé-

riale n'a fait autre chose que rapprocher les deux actes et 

les interpréter l'un par l'autre, ce qui rentrait dans les li-

mites de son pouvoir souverain d'appréciation.. Son arrêt 

n'a pu dès lors violer aucune loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Maler, et sur 

Les. conclusions conformes de M. ravooat-géuéj-ai fiay-

nal, plaidant M" Carette. (Bejet du pourvoi du sieur Even 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rennes, du 7 jan-
vier 1854.) 

Présidence de M. Mesnard. 

COURS D'EAU. — RIVERAIN. — PARTAGE DES EAUX. 

Le riverain d'un cours d'eau a le droit d'user des eaux 

pour l'irrigation de sa propriété, à la charge de les rendre 

à leur cours naturel à la sortie de son fonds ; mais si ce 

riverain est lié envers le propriétaire d'un moulin par un 

acte de partage qui ne lui permette qu'un usage restreint 

des eaux, les juges ont pu, en exécution de ce partage et 

par interprétation de ses termes, ordonner, après avoir 

constaté qu'il y avait de sa part excès dans k jouissance 

des eaux, que l'excédant serait restitué en amont de l'usi-

ne. Celte condamnation, qui a pour base la convention des 

parties, ne peut violer l'art. 644 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de AL le conseiller Mater et sur 

les concusions conformes du même avocat général ; plai-

dant, M' Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Fruitier con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 28 janvier 
1854.) 

TERRES VAINES ET 

CEMBRE 1850. 

DÉLAI. 

L'intervenant dans une instance relative au partage des 

terres vaines et vagues dans les cinq départements de 

l'ancienne province de Bretagne doit, aux termes do la loi 

du 6 décembre 1850, qni a organisé la procédure en cette 

matière, former, dans le délai d'un mois, l'appel du juge-

ment qui a rejeté son intervention, conformément à l'ar-

ticle 21 de cette loi qui déroge au délai ordinaire fixé par 

l'article 443 du (Iode deprocédure. L'appel interjeté après 

l'expira-ion du délai imparti par la loi spéciale a dû être 
déclaré non-recevable. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

I dant M' Paignon, du pourvoi du sieur de Laogle contre 

' un arrêt de la Cour impériale de Rennes, du 22 mars 
1854. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 28 novembre. 

contenues un testament, le jugement qui fixe de nouvelles 

et plus fortes soultes ne peut être frappé, sur ces soultes, 

d'un droit proportionnel : le jugement qui fixe et aug-

mente ces soultes, loin de constituer un nouveau partage, 

n'est, au contraire, que le complément et l'exécution du 

partage testamentaire tel que le père l'avait voulu. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïise, d'un jugement rendu, le 22 avril 1853, par le Tri-

bunal civil du Mans. (Epoux Dubois de Monlulé contre 

l'Enregistremetit. — Plaidants, M" Bosviel et Moutard-
Martin.) 

ENREGISTREMENT. — AUDITION DES PARTIES A L'AUDIENCE. 

Est nul le jugement rendu en matière d'enregistrement, 

lorsque les parues ont été entendues à l'audience, encore 

qu'il soit allégué qu'elles n'ont fait que donner au Tribu-

nal de simples renseignements. (Art. 65 de la loi du 22 

frimaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

trairement aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un jugement rendu, le 20 janvier 1853, par le Tribunal 

civil de Vilry-le-Français. (Epoux Henrion contre l'Enre-

gistrement. — Plaidants, M ts Hennequin et Moutard-
Martin.) 

VAGUES. PARTAGE. — LOI DU 6 DÉ-

— INTERVENTION. REJET. APPEL. — 

APPEL. • GARANTIE. APPEL INCIDENT. 
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Lorsque le garant a pris le fait et cause du garanti, 

l'appel du garant peut profiter au garanti, pourvu toute-

fois que cet appel remette en question ce qui constitue 

l'intérêt commun du garanti et du garant; spécialement, 

s'agissanl d'une éviction à raison de laquelle le vendeur a 

pris le fait et cause de son acquéreur, l'appel du garant 

profite au garanti lorsque cet appel remet en question le 

principe même de l'éviction. (Art. 1626 du Code Napo-

léon, et 182 du Code de procédure civile.) 

La disposition finale dd l'article 443 du Code de procé-

dure civile n'autorise pas l'intimé à interjeter appel inci-

dent contre un autre intimé : l'appel incident ne va que 

de l'intimé à l'appelant, et non d'un intimé à un autre. 

Cassation, mais partielle seulement et sur ce dernier 

chef, d'un arrêt rendu, le 31 juillet 1862, par la Cour im-

péiiale de Besançon. M. Chégaray, conseiller-rapporteur; 

M. Vaïsse, avocat-général, conclusions conformes. (Jean-

nin et autres contre Vaticiner, Routhier et autres. — Plai-

dants, M" Morin et Hardouin, avocats.) 

T.OliH IMPÉRIALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audiences des 17 et 25 novembre. 

EXPROPRIATION PARTIELLE. — DEMANDE D'INDEMNITÉ DU 

PROPRIÉTAIRE ET DU LOCATAIRE. — RÈGLEMENT SIMUL-

TANÉ DhS DEUX INDEMNITÉS PAR LE MÊME JURY. DE-

MANDE ULTÉRIEURE DU LOCATAIRE EN DIMINUTION DU 

LOYER. — REJET. 

Lorsqu'à la suite d'une expropriation partielle d'immeuble, 
le propriétaire et le locataire comparaissent ensemble devant 
le jury pour faire régler les indemnités auxquelles ils ont 
droit, et afférentes l'une au droit de propriété, l'autre au 
droit de possession du locataire; que ces indemnités sont 
réglées par décision simultanée et collective des mêmes ju-
rés; le locataire ainsi privé de ta jouissance d'une partie 
de ta chose louée ne peut demander ultérieurement à son 
propriétaire une diminution de loyer, le droit à la jouis-
sance aliénée par ce dernier n'ayant pu entrer, comme élé-
ment, dans l'évaluation de l'indemnité accordée à la pro-
priété, et le locataire étant indemnisé à raison même de la 
privation de jouissance dont il se plaint. 

M. Jacquel, chef d'institution, passage du Désir, occu-

pait, moyennant un foyer annuel de 300 francs, et avec 

un bail devant durer jusqu'au 1" janvier 1859, certaines 

locali és dépendantes de la maison de M mc de Chéret, -lors-

que survinrent les travaux exécutés par la compagnie 

Ardoin, cessionnaire des droits de la ville de Paris' pour 

l'établissement de l'importante voie de communication ap-
pelée le boulevard de Strasbourg. 

La maison de M"1 ' de Chéret fut atteinte par l'expropria-

tion : 70 mètres de terrain f*ent retranchés de la cour 

louée à M. Jacquel ; plusieurs bâtiments situés dans cette 
cour furent détruits ou modifiés. 

M. Jacquel, malgré cet événement, resta dans les lieux 

et accepta sa position nouvelle. M"" de Chéret, elle, usant 

de son droit, abandonna son immeuble à la compagnie 

Ardoin : tous deux se présentèrent devant le jury pour 

faire régler les indemnités qui leur étaient dues, l'une à 

raison de sa propriété, l'autre à raison de sa jouissance. 

Ces indemnités furent réglées en même temps par le 

jury , contradictoirement avec la compagnie Ardoin. 

M. Jacquel obtint une allocation de 4,000 francs. 

C'est après ce règlement d'indemnité qu'il a formé con-

tre MM. Ardoin et C% devenus propriétaires de l'immeu-

ble de M"" de Chéret, et substitués àjsesjdroits et à ses obli-

gations, une demande en diminution de loyerde300 fr. Il 

se fondait sur la diminution de la jouissance et sur la si-

tuation que l'expropriation avait faite à la dame de Chéret 

ouàses ayants-droit qui avaient, l'une, reçu la valeur de la 

partie de l'immeuble dont il avait été privé, les autres, 

profilé de cette partie d'immeuble , et qui ne pouvaient 

dès-lors recevoir la partie du loyer afférente à la portion 

du terrain retranchée. L'indemnité qu'il avait reçue était, 

suivant lui, chose bien distincte de la diminution de loyer 

qu'il sollicitait; cette indemnité, en effet, était la repré-

sentation du tort causé à son établissement qui, diminué, 

restreint par l'expropriation, devait lui rapporter de moin-

dres bénéfices ; la diminution du loyer était la compensa-

tion matérielle du défaut de jouissance de la partie expro-
priée. 

La demande de M. Jacquel a été accueillie par jugement 

du Tribunal civil de la Seine, du 16 mai 1854, ainsi 
conçu : 

« Le Tribunal , 

« Attendu que le locataire, en cas de destruction partielle 
de l'objet loué, a le choix de demander QU U résiliation du 
|.tail ou ta diminution du pris, sans que, dans l'un ou l'autre 

il y ait lieu à dédommagement ; 

« Attendu que le trouble apporté; au cas d'expropriation, 
à la jouissance du locataire, peut être la cansi d'un préjudice 
moral et d'une dépréciation sensible dont il est dû réparation 
et indemnité ; • 

« Que l'indemnité stipulée à raison de ce trouble ne fait 
pas obstacle à ce que le locataire obtienne une diminution de 
loyer à l'occasion de la privation de jouissance d'une partie 
de l'objet loué ; 

« Et attendu qu'il est. constant, en fait, que 70 mètres ont 
été retranchés de la cour louée à Jacquel ; que plusieurs bâti-
ments situés dans cette cour ont été détruits ou modifiés, et 
que les abords extérieurs de la maison lomée ont été changés 
par l'exhaussement de terrain qu'a nécessité la création du 
boulevard de Strasbourg; 

« Que ct.s faits motivent suffisamment la demande en dimi-
nution de loyer formée par Jacquel, "A qu'Ardoin, propriétai-
re, au titre de la femme de Chéret, de la maison louée à Jac-
quel, est passible de cette indemnité vis-à-vis ce dernier, 
sauf son recours contre qui de droit s'il y a lieu ; 

« Par ces motifs, dit que le loyer dû par Jacquel, et fixé 
par le bail à somme de 1,300 fr., sera réduit à celle de 1,000 
fr., à compter du terme d'avril dernier jusqu'au i" janvier 
18S9, époque à laquelle expire le bail fait par la veuve de Ché-
ret à Jacquel ; 

» Condamne Ardoin et O aux dépens, dans- lesquels entre-
ront ceux de référé. » 

MM. Ardoin et C ont interjeté appel de ce jugement. 

M* Mathieu a développé leurs moyens accueillis par l'arrêt 
de la Cour. 

M e Marsaux, avocat de M. Jacquel, a défendu le juge-
ment. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'en 1852, pour l'établissement du boule-
vart de Strasbourg, une portion de terrain dépendant de la 
propriété de la dame de Chéret et louée à Jacquel jusqu'au 1" 
janvier 1859, a élé l'objet d'une expropriation et de deux in-
demnités atiéreutes, l'une au droit de propriété, l'autre au 
droit de possession du locataire; 

« Considérant que la dame de Chéret et Jacquel ont com-
paru ensemble devant le jury contradictoirement avec Ardoin 
et C' ; 

« Que la dépossession et la privation de joui.-sance jus-
qu'au 1" janvier 1859 de la portion de terrain dont il s'agit, 
ont servi expressément de fondement à la demande d'indem-
nité de Jacquel, et de base à la fixation de cette indemnité 
par le jury, qui a pris en considération le maintien du loyer 
au même taux ; 

« Que le droit à celte même jouissance aliénée par le pro-
priétaire ne peut être entré comme élément dans l'évaluation 
de l'indemnité accordée pour la propriété par décision simul-
tanée et collective des mêmes jurés ; 

«Considérant que la demande endimiuulion de loyer intentée 
par Jacquel contre son propriétaire a uniquement pour cause 
cotto nriùtiie privation de jouissance depuis l'expropriation 
jusqu'au Irr janvier 1859; que, pour le préjudice résultant de 
celte cause, il a obtenu du jury une réparation suffisante-, 

« Qu'admettre cette demande sarait accorder à Jacquel ce 
qu'il a déjà reçu et contraindre Ardoin et C* à payer, comme 
propriétaires, ce dont ils n'ont pas reçu l'équivalent, dans 
l'indemnité attribuée à la propriété; 

« Infirme ; 

« Au principal, déclare Jacquel mal fondé dans sa deman-
de, l'en déboute et le condamne aux dépens de l'instance et 
d'appel. » 

JUSTICE CUIMINKIXK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 24 novembre. 

ADMINISTRATION DES POSTES. — CHEMIN DE FER. 

TRANSPORT DUS LETTRES. 

Une lettre cachetée n'accompagnant aucune marchandise, mais 
traitant d'exécution d'ordres, de contestations et de récla-
mations diverses relatives aux affaires générales des mai-
sons de commerce qu'elle concerne, et spécialement à leur 
entreprise de camionnage, transportée par l'intermédiaire 
d'une compagnie de chemin de fer, ne rentrant pas dans 
l'exception de l'article 2 de l'arrêté du 27 prairial an IX, 
constitue, à la charge de cette compagnie, une contravention 
aux lois sur les droits de l'administration des postes. 

Un prétendrait en vain, pour excuser cette contravention, 
qu'il était intervenu, entre la compagnie du chemin de fer 
et le commet çant, un traité, approuvé par l'auioriiè supé-
rieure, qui te substituait aux droits de la compagnie, et 
que dès lors il pouvait, comme elle, faire transporter ses 
correspondances par ses voitures. En effet, aucun traité 
particulier ne peut affranchir ces entreprises privées des 
obligations qui leur étaient imposées par ta loi et leur don-
ner collectivement un droit plus étendu que celui qu'elles au-
raient eu séparément. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a résolu cette im-

portante question (V. la Gazette des Tribunaux du 25 
novembre dernier) : 

« Ouï M. le conseiller Victor Foucher, en son rapport ; ouï 
M« Béchard, eu ses observations, pour la parlie intervenante; 
ouï M. d'Ubexi, avocat-général, en ses conclusions; 

« La Cour reçoit Talabot intervenant sur le pourvoi, et sta-
tuant tant sur le pourvoi que sur l'intervention; 

« Vu les articles 1, 2 et 5 de l'arrèlé du 27 prairial un IX 
ensemble l'article 4 de la loi du 26 août 1790, l'article 2 dé 
l'arrêté du 26 ventôse an VU et les arrêts du conseil des 18 iuin 
et 29 novembre 1681 ; ' 

,J!
 En aroil

»
aUe

"du que l'art. 1" de l'arrêté du 16 juin 1801 
(27 pramal an IX), qui défend à tous les entrepreneurs de 
voitures libres et a toute personne étrangère au sercice des 
postes, de s immiscer dans le transport des lettres, journaux 
touilles a la main et ouvrages périodiques, ordonne l'exécu-

V °"J J
01S

„ antérieures et spécialement de l'art. 4 de la loi 
du 20 août 1790 et de l'arrêté du 26 ventôse an VII ; 

.< Attendu que ce dernier arrêié prescrit la réimpression ci 
1 insertion au Bulletin des lois des arrôls du conscl de, 18 juin 
et 29 novembre 1681, qui n'exceptent de la défense faite aux 
voiluriers que les lettres de voilure des marchandises qu'ils, 
voitureronl, ouvertes et non cachetées; 

« Attendu que si l'article 2 de l'arrûlé du 27 prairial an IX 
excepte de la défense portée en l'aK 1" les papiers unique-
ment reiatils au service personnel des enirepreiieurs de toitu-
res, cette exception doit se combiner avec les dispositions des 
arrêts du conseU de 1681 et se renfermer dans les papiers ou-
verts, et non cachetés accompagnant les marchandises trans-
portées soil à l'aller, soit au retour, et qui leur sont relatives, 
telles que lettres de voiture, factures et autres pièces concer-
nant le service personnel du voilurier qui les transporte, e 
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ne saurait s'étendre à des lettres missives relatives à des ob-
jets autres que les marchandises que ces papiers concernent 
et accompagnent, et spécialement à la correspondance des en-, 
treprises pour leurs affaires générales ; 

« En fait, attendu qu'il est constaté par un procès-verbal 
régulier, dressé par le directeur des postes de Beaucaire, que 
Moine a été trouvé sortant de la gare du chemin de fer de Lyon 
à la Méditerranée porteur d'une lettre soigneusement cachetée 
émanant de la maison Auzilly et Frainet de Montpellier et 
adressée aux sieurs Auzilly et Frainet de Beaucaire; 

« Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué que le trans-
port de cette lettre a été fait d un destination à l'autre par les 
voitures de l'entreprise du chemin de fer représentée au pro-
cès par Talabot, son directeur; 

« Attendu que celte lettre était cachetée et n'accompagnait 
aucune marchandise à laquelle elle pût se rapporter, mais 
traitait d'exécution d'ordres, de contestations et de réclama-
tions diverses relatives aux affaires générales de ces maisons 
de commercent spécialement à leur entreprise de camionnage ; 

« Attendu, néanmoins, que l'arrêt alaqué a relaxé le pré-
venu par le double motit que, par suite d'un traité intervenu 
entre la compagnie du chemin de fer et la maison Auzilly et 
Frainet (lequel traité avait été approuvé par l'autorité supé-
rieure), Auzil'y et Frainet devahntêtre considérés comme les 
agents de la compagnie et avoir le droit de faire transporter 
leur correspondance par les voitures de cette compagnie, com-
me cette entreprise elle-même; et qu'Auzilly et Frainet, dus-
sent-ils être considérés comme une entreprise distincte de la 
compagnie du chemin de 1er, puisaient dans leur traité le 
droit de faire transporter la correspondance relative à leur 
service par les voitures de la compagnie, puisque celle-ci s'é-
tait engagée à transporter leurs marchandises par leur voie de 
1er ; 

« Attendu qu'en aucun cas le traité intervenu entre la com-
pagnie du chemin de fer et la maison Auzilly et Frainet ne 
pouvait affranchir ces entreprises des obligations qui leur 
étaient imposées par la loi et leur donner collectivement un 
droit plus étendu que celui qu'elles auraient eu séparément ; 

« Attendu que l'une et l'autre entreprise ne pouvait trans-
porter pour son service personnel, par ses voitures, d'autres 
papiers que ceux qui accompagnaient les marchandises trans-
portées soit à l'aller, soit au retour, ou qui concernaient le 
service du voiturier qui les transportait, et qu'autant que ces 
papiers étaient ouverts et non cacheté* ; 

« Attendu que la lettre saisie ne peut être assimilée à ces 
papiers, et que le prévenu ne saurait argumenter en justice, 
avec l'arrêt attaqué, d'une tolérance ou d'instructions de l'ad-
ministration, en présence d'un procès-verbal régulier émané 
d'un agent de cette edministration constatant la contraven-

tion et des textes impératifs et obligatoires de la loi ; 
« Attendu dès lors que l'arrêt, eu relaxant Talabot des pour-

suites, a formellemem violé les articles 1" et 3 de l'arrêté du 
TI prairial an IX, l'arrêté du 26 ventôse an VII et les arrêts 
du Conseil des 18 juin et 29 novembre 1681, et a fait une 
fausse interprétation de l'article 2 dudit arrêté du 27 prairial 
an IX ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour casse et annulle l'arrêt de l'a Cour impériale de 
Nîmes, du 10 août 1854, qui relaxe Talabot des poursuites 
dirigées contre lui, et, pour être statué sur la prévention, 
renvoie le prévenu et les pièces de la procédure devant la Cour 
impériale de (chambre des appels de police correction-
nelle) ; 

« Ordonne, etc. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du {"décembre. 

\Ol ET TENTATIVE DE VOL. — VIOLENCES AYANT 03CAM0NNÉ 

UNE EFFUSION DE SANG EXERCÉES SUR UN AGENT DE LA 

FORCE PUBLIQUE. 

Souchet a vingt-huit ans, de l'intelligence, et il aurait 

pu trouver dans un travail honnête des moyens d'exis-

tence. Il a préféré les demander au crime où son oisiveté 

et sa paresse l'ont conduit. 11 appartient à une honnête fa-

mille de Bagnolet, et il est entré par son mariage dans une 

autre famille de la même commune également cousidérée, 

où il a rencontré de l'aisance et de bons exemples. Mal-

gré tout cela, il est tombé dans une vie de désordres, et 

il s'est livré à des actes nombreux de vols dans les diver-

ses maisons où il a été employé comme commis marchand 
de vin. 

Voici le plus grave des faits qui lui sont reprochés : 

« Dans la nuit du 27 au 28 juillet, il fut arrêté par deux 

employés de L'octroi au moment où il venait de commettre 

une tentative de vol au préjudice du sieur Coliot, mar-

chand de vin à Charonne. Celui-ci était alors absent de 

son domicile; un de ses voisins, le sieur Bening,, ayant 

entendu marcher dans la boutique, s'en était approché, et 

il en avait vu sortir précipitamment un homme qui pre-

nait la fuite. A ses cris: « Au voleur! » deux employés de 

l'octroi, Marceau et Cauchebrais, qui faisaient une ronde, 

voulurent arrêter le .fuyard ; Marceau, le plus rapproché 

de son chef, fut renversé d'un violent coup de ciseau à 

froid porté dans la région de l'œil, et fut assez grièvement 

blessé; les deux employés triomphèrent néanmoins de la 

résistance de l'accusé et parvinrent à le conduire au poste. 

Il fut bientôt, constaté que la porte de Callot avait élé ou-

verte à l'aide d'effraction. Le tiroir du comptoir portait 

également des traces d'effraction pratiquée à l'aide d'un 

ciseau, mais aucune soustraction n'avait été commise. 

Souchet avoue la tentative de vol avec les circonstances 

qui l'ont accompagnée. Quant à la blessire faite à Mar-

ceau, il prétend qu'il n'a pas eu l'intention de le frapper, 

et que l'agent a dû se jeter sur le ciseau. Cette allégation 

est démentie par les témoins et par la violence même du 
coup. » 

Ce vol mit sur la trace d'autres méfaits commis par 
accusé. 

Ici l'acte d'accusation rappelle divers vols sans impor-

tance, et se termine par celui que nous rapportons et qui 

prouve une certaine habileté et beaucoup d'audace pour 
le vol. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 4 et 1 1 novembre. 

LE JOURNAL l'Agriculture. — PUBLICATION D'ARTICLES SUR 

LE CRÉDIT FONCIER. — INFRACTION AUX LOIS SUR LA 

PRESSE. MATIERES D'ÉCONOMIE SOCIALE. 

Les décrets du 17 février et du 28 mars, qui interdisent aux 
journaux exclusivement consacrés aux sciences et aux arts 
de s'occuper de matières politiques et d'économie sociale, 
doivent être interprétés en ce sens que les journaux ne peu 
vent discuter ni tes mesures de l'autorité, ni les matières 
d'économie publique en ce qui touche les intérêts généraux 
et collectifs du paye-

La bonne foi du prévenu ne peut pas être prise en considéra-
tion dans l'appréciation de la contravention. 

Le rédacteur en chef du journal l'Agriculture a publié, 

les 10, 11 et 18 juillet 1854, dans ce journal des articles 

sur l'organisation du crédit foncier. Le ministère public a 

trouvé dans ces arlicles une infraction aux décrets du 17 

février et du 28 mars, qui interdisent aux journaux qui ne 

se sont pas astreints à la double formalité de l'autorisa-

tion préalable et du cautionnement, de traiter les ques-

tions d'économie sociale. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à un mois de pri-

son, 100 fr. d'amende, et a ordonné la suppression du 

journal. 

Sur l'appel, au rapport de M. le conseiller Perret de 

Chezelles, et conformément aux conclusions de M. de 

Gaujal, avocat-général, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que le décret du 28 mars 1852, dont Parti 
cle 1" exempté dit. timbre les journaux exclusivement relatifs 
aux lettres, aux sciences et à l'agriculture, déclare, dans son 
article 2, que ceux de ces journaux qui, même accidentelle 
meut, s'océwpàront de matières politiques ou d'économie so-
ciale, seront 'onsidérés comme étant en contravention aux 
dispositions 4u décret du 17 février 1852, et seront passibles 
des peines établies par les articles 5 et 11 de ce décret ; 

K Qu'ainsi le décret du 28 mars, loin do modifier et res-
treindre le décret du 17 février, lu confirme et le déclare ap-
plicable'à l'infraction spéciale imputée à l'appelant, de s'être, 
dans un journal d'agriculture, occupé de matières politiques 
ou d'économie sociale; 

« Que le décret du 17 février 1852, articles 1, 3, 5 et 14, 
défend d'une manière générale aux journaux non autorisés et 
n'ayant pas fourni de cautionnement de traiter de matières 

Apolitiques et d'économie sociale ; 
^ue les matières politiques comprennent ce qui touche au 

gouvernement et à l'administration publique, et implicite-
ment les discussions sur les mesures d'économie politique et 
d'économie sociale émanées de l'autorité ; 

« Que c'est avec intention que le décret, après les mots 
matières politiques, a placé ceux et d'économie sociale, de 
préférence aux mots économie politique, pouvant s'entendre 
dans un sens restreint, et employé les termes plus généraux 

d'économie sociale, qui comprennent l'économie politique; 
« Que par là le décret n'a nullement entendu permettre à 

tous ies journaux de s'occuper librement de l'économie poli-
tique proprement dile : <>.La formation, la distribution et la 
consommation des richesses ; » 

« Qu'au contraire, il a voulu interdire a tous les journaux 
qui ne présenteraient pas la double garantie de l'auiorisation 
du gouvernement et d'un cautionnement, la discussion de 
toutes les matières d'économie publique concernant les inté-
rêts généraux et collectifs du pays, faire porter celle interdic-
tion même eu dehors de l'examen des actes de l'autorité et y 
comprendre tant l'économie politique proprement dite que 
toutes les branches de l'économie sociale et tout ce qui se rat-
tache à l'organisation de la société ; 

« Que les deux articles sur le Crédit loncier en 1-rance et 

en Alleuiague, publiés dans les numéros du journal l'Agri-
culture des 10 et 11 juillet et du 18 juillet 1854, doutant des 
actes du gouvernement, s'occupani de l'institution du Crédit 
foncier dans un intérêt collectif et général, traitent de ma-
tières essentiellement politiques et d'économie sociale; 

« Sur la bonne foi alléguée par l'appelant : 
« Cous.dérant que la bonne foi n'est nullement justifiée en 

fait - en droit, que la bonne foi n'excuserait pas une contra-
vention aux dispositions de police des décrets sur la presse ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 

n Confirme. » . 

Le 26 octobre 1852, Souchet travaillait dans les 

champs avec le sieur Daube et plusieurs autres cultiva-

teurs de Bagnolet. Vers midi, il les quitta pour aller dîner 

et ne revint que trois heures après, rouge et haletant. 

Pour expliquer sa longue absence et l'état dans lequel on 

le voyait, il prétendit qu'il avait couru un lapin de garen-

ne, fait la chasse aux souris, et qu'il avait eu une querelle 

avec le nommé Times, ce qui fut plus tard reconnu in-

exact. Sur ces entrefaites, Daube appeit qre des voleurs 

s'étaient introduits dans sa maison. Il y accourut en toute 

hâte et reconnut qu'un malfaiteur avait pénétré dans son 

jardin, en escaladant un mur de clôture, puis dans la cour 

d'entrée; que, de là, il était monté à l'aide d'une échelle 

à la fenêtre d'une chambre à coucher au premier étage, et 

avait gagné l'intérieur en brisant un carreau. Plusieurs 

meubles non fermés à clé avaient été ouverts ; le linge et 

les matelas avaient été remués, le malfaiteur avait sous-

trait une somme de 7 fr. dans une armoire; il avait inuti-

lement cherché dans la cave une somme de 800 fr. qui y 

était enfouie. Les soupçons s'étaient portés sur Souchet 

dont l'absence s'expliquait trop bien, et qui, dans la ma-
tinée du même jour, avait demande à la femme Daube si 

ses loyers étaient prêts ; mais on n'avait déposé aucune 

plainte par considération pour la famille. Quelques mois 

après, Souchet remboursait à Daube les 7 fr. dont celui-ci 

avait constaté la soustraction. L'accusé avoue ce crime 

avec toutes ses circonstances, seulement il prétend n'avoir 
soustrait que quelques sous. » 

Les faits qui précèdent ont été établis par les témoins. 

Un seul témoin n'a pas comparu, c'est le sieur Marceau, 

et la Cour a eu la douleur de constater à l'ouverture des 

débats qu'il est récemment décédé. Il n'a pas établi que 

ce soit à la suite de la blessure que lui a faite l'accusé; 

mais il est probable que cette blessure a dû hâter la mort 
de cet employé dévoué. 

M. l'avocat-général Puget a énergiquement soutenu 

l'accusation, qui a été combattue d'office par M" Hua, 
avocat. 

Le jury a rapporté un verdict pur et simple de culpabi-

lité, et la Cour a condamné Souchet à huit années de tra-
vaux forcés. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Séance d'ouverture. 

DISCOURS DE RENTRÉE. 

M. Gournot, désigné pour prononcer l'un des discours 

de rentrée de la Conférence, s'est exprimé ainsi : 

Messieurs et chers confrères, 

Le Conseil $le notre Ordre a désigné pour sujet de ce dis-
cours : L'esprit général de Jm loi française, relative aux suc-
cessions testamentaires et ab intestat, depuis les commence-
ments de la monarchie jusqu'à nffs jours. 

J'essaierai, dans cette seule loi, d'étudier un des caraclères 
principaux de notre civilisation. 

Deux sortes d'institulions et de règles ont marqué le gou-
vernement de notre pays : les unes, que j'appellerai factices 
et arbitraires, se sont formées en même temps que notre na-
tion, ont grandi avec elle, et ont expiré au siècle dernier; 
celles qui leur ont succédé ont prétendu suivre pour seuls 
guides la raison et la nature mêmes. 

A ce sujet, Messieurs, si je ne m'abuse point, une inquié-
tude particulière agite notre temps; l'esprit semble reculer 
devant son propre ouvrage. A la vue des secousses et des révo-
lutions qui nous déchirent, et qui s'enchaînent comme les 
générations, on accuse nos pères d'avoir suivi, dans ces nou-
veautés, non pas la raison, mais un téméraire orgueil ; on 
publie que l'équité et les affections de la nature ne sont point 
compatibles avec les gouvernements humains, et il en est alors 
qui se rejettent avec ardeur vers les principes abandonnés, 
tandis que d'autres moins hardis, sentant qu'ils ne pourraient 
remonter le courant des âges, se consument en d'inutiles re-
grets et désespèrent toutefois de l'avenir. 

Ces accusations, ces regrets, ces efforts sont-ils légitimes? 
C'est ce que vous jugerez peut-être par la suite de ce récit. 

L'orateur peint la longue histoire des institutions féo-

dales, la grandeur de la France favorisée par leur esprit 

aristocratique datis un temps d'ignorance et de misère, 

l'usage qu'en a fait la monarchie, leur chute à la révolu-

tion, les excès où elles en étaient venues. Après avoir ex-

pliqué les dispositions de la loi du 17 nivôse de l'an II, 
M. Gournot reprend : 

Et cependant, Messieurs, ni la liberté de disposer ravie au 

père de famille, ni son autorité ébranlée, ni l'excès inouï 
d'une loi rétroactive, n'étaient dans ces jours funestes le plus 
regrettable événement : un mal plus profond et plus durable 
était dans l'esprit même qui avait inspiré ces dispositions. 

Le dix-huitième siècle avait enfanté un formidable ennemi 
des sociétés humaines. Doué d'une ame mélancolique, d une 

sensibilité maladive, Itousseau avait éprouvé, plus qu'aucun 
autre, les dégoûts dont son siècle était abreuvé par le specta-
cle de tant d'institutions factices et du désordre où elles avaient 
jeté les mœurs. Ii chanta ia nature, bannie de ces villes em-
poisonnées, et sa voix éveilla l'admiration et l'enthousiasme. 
Hais ses chagrins ne connurent pas de bornes. Incapable de 
discerner l'ouvrage bienfaisant de la civilisation des perni-
cieux abus de la tyrannie et de l'ignorance, il imputa tous les 
maux à l'union et au rapprochement des hommes, et confon-
dit dans sa liai ne cilés, lois, ans, gouvernement : il vanta 
les délices de la vie sauvago, et cherchant la nature au-delà 
de la nature même, nomma criminel le premier qui avait li-
mité son champ, simples et crédules ceux qui avaient oublié 
« que les fruits sont à tous, et que la terre n'est à personne. » 

Ses contemporains imiièrent son erreur, et, sans suivre 
leur maître jusqu'au désert où il les appelait, ni abolir à sa 
voix toute société civile, ils lui demandèrent les fondements 
de celle qu'ils voulaient établir. On regarda la propriété et 
toutes ses suites comme une création du législateur, abandon-
née au gré de ses calculs et de l'utilité générale. Dès lors on 
ne dispute plus sur la légitimité des mesures qui l'attei-
gnent, ou n'est occupé que de l'intérêt du public. L'idée de 
Rousseau commence tous les discours sur l'hérédité; ses pa-
roles sont dans toutes les bouches. A la vérité, on ne les pous-
se point à leurs extrêmes conséquences; on ne pressent point 
les orages que peut être elles préparent à l'avenir ; mais, pour 
favoriser les rigueurs d'une politique ombrageuse, Robes-
pierre les copie, Mirabeau s'en inspire, l'équitable Tronchet 
lui-même (eutraînemeut étrange de l'opinion!), Tronchet sem-
ble les accepter et les comprendre. 

Ainsi pénètre dans une illustre assemblée, s 'asseoit dans 
son sein même, et comme à son insu, cette pensée menaçante, 
qui depuis, dans des bouches plus hardies, sous des noms et 
des aspects si divers, a fait la terreur de notre temps. Voilà 
comment elle apparaît pour la première fois dans notre pays, 
et vient susciter aux efforts d'une civilisation élevée et pure, 
un adversaire inattendu. Pendant huit cents ans, vous avez 
vu l'homme, son cœur, ses droits méconnus et anéantis par 
l'intérêt aristocratique : ainsi le voulait la politiqueSéodale. 
Il faut qu'aujourd'hui, non moins oppressive, une politique, 
récemment introduite, les sacrifie à ses exigences nouvelles, 
et qu'ainsi l'homme el sa liberté semblent condamnés à être 
immolés sans cesse, là par la caste et la famille civile, ici par 
l'Etat. 

La société s'est trouvée jetée au milieu de ce double écueil; 
elle s'est crue vouée à des oscillations éternelles, et l'esprit, 
ne voyant rien où se prendre entre ces extrémités, a reporté 
ses vœux, tout au moins ses regrets, vers celle des deux qui 
lui a inspiré le moins d'effroi. 

Désespoir, si j'ose le dire, sans un juste fondement ! Non 
que ces oscillations ne soient le sort de l'homme : « Sa natu-
« re, dit Pascal, n'est pas d'aller toujours; elle a ses allées/et 
« ses venues. » Mais, peut-être, devons-nous concevoir de ces 
vicissitudes des présages moins sinistres, et nous garder de 
les croire de vaines et stériles agitations. Nous ne devons 
point confondre l'esprit humain et le but qu'il poursuit, nier 
celui-ci par les écarts de celui-là. Si nous voyons l'un mobile, 
passionné, souvent aveugle, emporté souvent, et, cependant, 
toujours soumis à l'autre, s'en écarter, y revenir, pour s'en 

écarter encore, et s 'y asseoir enfin comme inébranlable, d'au-
tant plus furieux qu'on l'en éloigne davantage, d'autant plus 
ferme qu'il croit l'avoir saisi d'un embrassement plus étroit, 
qu'est-ce autre chose que le signe de la légitimité, de la cer-
titude de ce but chéri ? Telle l'aiguille aimantée cherche long-
temps en tremblant le pôle immobile. 

Cette histoire, Messieurs, vous a montré un exemple de 
l'ardeur dans la recherche et de ses extrémités. Je voudrais, 
dans le peu de mots qu'il me reste à vous dire, vous faire 
voir un trait de cet attachement et de cette fixité. 

Vous savez tous quelle fin fut mise à la révolution; 
comment, un peu de repos succédant à ces ébranlements, la 
France put se voir enfin en possession d'une loi unique rêvée 
depuis tant de siècles. 

Ai-je besoin dsvous dire les principes qui, dans notre Code, 
règlent la matière qui nous occupe? 

L'homme disposant seul de ses biens ; la succession légiti-
me, un testament tacite ; la réserve elle-même, une suite de 
la tendresse du défunt, plus qu'un droit siégeant dans l'héri-
tier. Point de tête destinée à un lot privilégié ; pas , d'égalité 
non plus absolue et tyranniqué; mais le père arbitre souve-
rain d'une part digne de son autorité, la distribuant sra gré de 
son amour, ou salon le mérite de ceux qui l'environnent. 
Plus de distinction dans l'origine des biens; une juste me-
sure dans la conservation des fortunes pour servir non l'éclat 
d'un rang, mais une légitime prévoyance. 

Enseignements de la droite raison ! préceptes éternels d'é-
quité et de justice! A leur suite, Messieurs, ont paru chtz nous 
des bienfaits dignes d'une si noble origine. 

Je sais tout ce que l'on récite de l'exemple imposant d'une 
nation glorieuse et voisine de la nôtre; e sais à quels justes 
titres l'Angleterre célèbre l'audace de ses filsdéshérités qui, ne 
pouvant rien attendre que de leur propre labeur, s'élancent 
après la fortune jusqu'aux extrémités de la terre , couvrent le 
monde de leurs établissements el de leurs entreprises ; à l'in-
térieur, l'orgueil de ses campagnes, où la terre, réunie aux 
mains de quelques maisons, assure la puissance à l'agricul-
ture et la paix à l'Etat. 

La France, sans doute, voit pour compensation ses enfants 
plus fidèles à ses rivages; en eux une activité qui se passe de 
l'aiguillon de la faim, un génie acheté moins cher et des 
moyens plus assurés à son ardeur. Dans des champs divisés, 
les richesses d'une culture avare, l'appui moins magnifique, 
mais mieux affermi d'un plus grand nombre de possesseurs. 

Mais un honneur qui lui est propre et qu'elle a porté au-
dessus de tous les autres a été de faire à ses citoyens un sort 
plus conforme à leur destinée morale et de leur offrir une pa-
trie qui sût accorder l'intérêt de sa grandeur et le soin de 
leurs vertus privées. 

Elle contemple avec orgueil dans son sein une famille 
telle qu'aucuns temps ni aucuns lieux n'en ont connu de su-
périeure ei qui fortifie par les lois civiles les lois que lui dicte 
te sang; une aristocratie qui a pour raison le mérite de la 
personne, qui ne se prive point toutefois de l'éclat du passé, 
applaudissant aux efforts d'un homme nouveau et redoublant 
de tendresse pour le fils attaché aux pas d'un père déjà illus-
tre; l'homme lui-même rappelé à sa dignité par l'indépen-
dance de son état; parmi tous, enfin, la sympathie facile, des 
mœurs égales, à la place des dédains et des duretés insépara-
bles de la division des castes. 

Tels sont, Messieurs, les principes dont nous jouissons et 
qui déjà ont vu s'écouler sur eux un demi siècle. 

Autour d'eux, que de tumultes! que d'agitations ! que de 
changements-! Des couronnes abattues, des constitutious ou-
bliées, mille politiques diverses, mille passions, mille cou-
rants contraires. Cependant, debout parmi tant de trpubles, 
ces lois ont demeuré. Que dis-je ? comme pour donner une 
marque plus visible de leur puissance, on les a vues s'éprou-
ver dans des attaques directement tentées pour les aboUr et 
porter malheur aux gouvernements où leurs ennemis ont su 
se faiie quelque crédit. 

Le 10 février 1826, M: le comte de Peyronnet présentait à 
la chambre des pairs le projet d'une lui capable de changer 
tout l'Etat. 11 croyait voir la monarchie entraînée à sa ruine, 
la France menacée de mille maux ; il réclamait le droit d'aî-
nesse, si un testament n'eu ordonnait autrement, et la faculté 
de substituer à deux degrés. Les substitutions passèrent au 
milieu des reproches ; le reste du projet éclioda. M. le comte 
de Peyronnet précipitait la monarchie en croyant la sauver. 

A l'inverse, dans un temps où les opinious et les senti-
ments étaient livrés à leurs mouvements impétueux, les fils 
de Rousseau ont reparu. Sous leurs efforts, on a pensé que 
tout allait périr; mais le plus humble des citoyens s'est sou-
levé pour réclamer sa chaumière et le champ de ses enfants. 
Le gouvernement qu'à tort on croyait lié à ses doctrines s'est 
évanoui. 

En vain l'un et l'autre parti, se disputant une arme com-
mune en des desseins si contraires, ont allégué les hérédités 
et les partages impossibles sans l'accord des sociétés, répété 
après Montesquieu que « nourrir ses enfants est de droit na-
« turel, mais non leur laisser ses biens après 'lu mort, » et 
que le monde n'est point enchaîné par une volonlé qui n'est 
plus. Ces délicatesses n'ont point troublé les entrailles des 
pères. La nature nous a onseigné la nécessité du travail, et 
avec la douceur de ses fruits le légitime etéwrnel amour de 
la propriété ; elle nous a appris à respecter la main qui vend 
ou détruit son ouvrage, à bénir celle qui le donne. Elle lorme 

i l'union de l'homme et de la femme et en fait sorlir les en-

fants, fait succéder les générations aux générations et 
par l'affection comme par le besoin. Elle seule a don
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générations d'hommes ce qu'elle a refusé aux autres ani^ °
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de la création, des yeux pour se reconnaître tant 
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«eu, 

des attachements propres à la 
par la même nature que celui 
lien avec celui qui survit, que 
le dernier son d'une machine qu 

chez tous les peuples un culte pour son tombeau 
pour sa cendre. 

Pénétrée de ces sentiments, la société née au com 

ment de ce siècle a trouvé sa mission assez glorieuse^
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montrer obéissante et soumise, et de régler à leur vo

 S
 -

T 

l'appareil de sa puissance. Elle les a défendus jusque*,
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colère, et, malgré tout, ces lois nous sont restées. P
r
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les dans les Etats, cliargées de ce qui touche le plus »iv«i!t~ 
les hommes, l'intérêt de leur fortune et celui de leur
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embrassant dans leur empire la vie entière et la mort m?
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liées surtout à l'état politique, doat elles sont éternell
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n

(
?

n
'' 

ne répondent-elles point à ceux qui accusent si amer 
le scepticisme de nos jours, qui publient que |
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et l'équité no fondent rien de durable , et que tout l'édifi
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ébranlé et menace ruine ! Qu'elles montrent bien qu'il
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°t
 CSI 

core parmi nous des convictions ardentes, des sentiment, 
flexibles et sur lesquels tous conviennent! Combien les' 
vidions elles-mêmes deviennent im posantes quand on les y 

oit tour à tour dissiper les fantaisies imaginaires des rê" 
d'un monde mouveau, renvoyer à nos pères malheureu ^T

8 

ressources primitives de la simplicité gauloise, les invent" 
douloureuses de la féodalité germaine, et assurer chez '°

nS 

les fruits qu'a portés l'expérience des siècles, qu'ont souh°
US 

tés les Domat et les Pothier, dont les âges mêmes qui
 Ile

 ? " 
pouvaient goûter ont conservé, sous le nom de raison écrite I 

dépôt précieux; qu'avaient enfin couquis, sur les nécess 't-

politiques, cette longue suite de magistrats romains et a? 
nie de la philosophie stoïcienne; en telle sorte qu'on ait ^* 
curieux spectacle de deux nations illustres, parties des ^ 
gueurs contraires que leur imposaient, à l'une la soif d''' 
patrie conquérante et impérieuse, à l'autre l'isolement et l 'T 
senced'un intérêt général, et se reposant toutefois au h 
d'une carrière de labeurs et d'épreuves, dans le ' sein d> 
mêmes lois, à l'abri d'institutions semblables! Exemple éci
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tant et sublime de ces cercles majestueux tracés par les m
&

~ 
pies dans leurs vicissitudes, et qui, s'agrandissant à mesuré 
qu'ils s'enchaînent, poussent incessamment l'humanité dan 
son progrès! 

Puisons, Messieurs, dans une telle vue, et que ce soit |» 
conclusion de ce discours, puisons des forces et une confiance 
nouvelles. Dans les troubles qui nous affligent, voyons les der-
nières secousses d'une révolution sans exemple, qui a tout d'a-
bord imprimé à la société qu'elle enfantait un mouvement im-
périssable, et n'a guère tardé à lui assurer des fondements 
indestructibles, mais qui n'a pu apaiser aussi vite les agita-
tions de sa surface; jugeons par là que les désordres de nos 
temps, malgré leur terrible apparence, n'ont pas touché les 
profondeurs mêmes de notre état, et qu'avant peu d'années 
quand les défiances et les regrets dont les souvenirs mal effa-
cés ont causé ces orages, laisseront voir, dans tout leur jour 
les bienfaits de la raison et de la vraie nature, nous ne re' 
cueillerons plus que les biens suprêmes qu'elles portent avec 
elles, et la gloire de les avoir donnés à l'Europe. Ainsi nous 
ne nous croirons plus le jouet de nos affections et de nos pen-
sées, nous continuerons à régler sur elles nos lois comme nos 
actions, et nous ne ferons pas à Dieucetye injure de voir dans 
nos consciences un piège trompeur, une trahison funeste dans 
les instincts qui nous portent •vfcrs la vérité et la justice. 

Dans un prochain numéro, nous publierons les princi-

paux passages du discours prononcé par M, Andral. 
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CHRONIftUE 

PARIS, 1" DÉCEMBRE. 

Le choix d'un cachemire est une affaire aussi im-

portante que difficile : la femme la plus résolue éprouve 

dans ce moment solennel une hésitation bien naturelle, et 

si, après de longues hésitations, elle se décide enfui, ce 

n'est qu'en exigeant du marchand la promesse qu'elle 

pourra changer son emplette et modifier son choix. M°" 

L..., en femme prudente, n'avait pas négligé cette pré-

caution en achetant à la Compagnie des Indes un cache-

mire de 1,800 fr., et, en effet, dix jours après son achat, 

elle renvoyait le châle, en disant que, décidément, il était 

trop lilaté, et qu'elle viendrait en choisir un autre. Mais 

le marchand était un homme prudent aussi, et il renvoya 

le châ'e à sa cliente en lui faisant dire qu'il voulait bien 

le changer, comme il l'avait promis, contre un autre châ-

le, mais non contre l'espoir d'en vendre un autre un jour 
à venir. 

Les négociations durèrent quelque temps, et, après 

plusieurs voyages, le cachemire fut un jour lancé par 

une main inconnue sur les comptoirs du marchand. 

A l'audience, M. Leberquier expliquait au nom de M"' 

L... qu'ulle n'avait entendu faire qu'un achat à condition, 

qu'on ne pouvait la condamner à prendre un cachemire 

qui n'était pas de son goût. Il articulait surtout un grief, 

découvert par une personne qu'il ne nommait pas, mais 

dont tout le monde a cru deviner le nom. A ce cachemire 

de prix, MM. Geffrier et Walmer avaient ajouté une fran-

ge fabriquée en France et déshonoré le précieux tissu par 
cette addition. 

M* Rivolet, au nom des vendeurs, a donné sur celte 

frange brodée un détail de nature à déprécier bien des 

cachemires. Il paraît que les fabricants indiens sont dans 

l'usage de ne mettre de franges tissées ou brodées qa'
aU!C 

cachemires de 3 à 4,000 fr.; au-dessous de ce prix, il '«
ut 

8e passer d'ornement de ce genre. Mais comment avouer 

qu'on porte un cachemire qui n'a coûté que la moitié du 

prix du cachemire de M
m

* une telle? Les marchands, qui 

ont une connaissance profonde du cœur féminin,
 011 

trouvé un remède à cet inconvénient : c'est de proposer 

aux dames d'ajouter une frange au châle qui eu est dé-

pourvu, et comme ce n'est pas l'habitude dans l'Inde du 

broder ou de tisser séparément des franges destinées » 

distinguer les châles de prix, il faut bien que ce travail s 

fasse à Paris. C'est ainsi que, sur la. demande même d 

M
me

 L..., on avait ajouté une frange tissée au châle q"° 

lui avait vendu. t 

Le Tribunal a condamné M"" L... à payer les M
00

 .|g 

qui lui étaient demandés, sauf à elle à reprendre le -

et mémo à le porter, si elle peut se résoudre à jeter s 

ses épaules un châle qui décidément est trop lilaté. 

— Nous avons publié dans notre numéro du 20 H'*
1 

dernier le jugement qui, sur la plainte'de M. Jules J*j|» 

a condamné MM. de Villemessant, Jouvin et DolImg
el 

500 fr. d'amende, à l'occasion d'un article du Figaro q 

M. Janin avait déféré à la justice comme renferma»
 u 

diffamation dirigée contre lui. MM. Jouvin et Do) iwg 

ayatit interjeté appel, la Cour était saisie aujourd nui 

l'affaire. Elle a confirmé le jugement du Tribunal co 
rectiounel. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième 

zaine du mois de novembre s'est élevée à la somme _ 

240 fr., laquelle a élé répartie de la manière suivante, 

voir : 40 fr. pour la colonie de Metlray, 40 fr. pour ia 

ciélé de Saint-François Régis, pareille somme 

des Jeunes-Economes, et même somme pour 
de patronage des Jeunes-Aveugles-Travailleurs; 

20 fr. ont été attribués à chacune des quatre sociei 

patronage ci-après : palronage des gurçons
 llbC!l
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trouage des filles libérées, patronage des détenus
 H
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lés, et écoles de compassion de la rue Saint-Jacque», 

a socie'1' 

de 
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Le-scure, 
condamné hier à la peino de mort, a for-

d'hui un pourvoi en cassation 

***ï°
U
le conseiller II «ton 

**• - li nrominri 

a ouvert ce malin la session 

'
 M;

 « pour la première quinzaine de décembre. Sur 

J*
 a5

cUisions conformes de M. l'avocat-général Puget, 

,0»' 
a dispense du service de celte session MM. Re-

chef de bataillon retraité ; Oudin, Mende 

(P*
ul
! tenseur des études ; Gléry 

I* .L maladie a été constaté. 

marchand de bois, dont 

'^'^ FoucheV, "propriétaire, n'a pas été trouvé au domi-

"i.diaué : il a été excusé. 
clle

 nt à M. Baston de la Riboissière, sénateur, qui ne 

Q
ua

aS
 présenté, la Cour a sursis à statuer jusqu'à une 

JJjJfoe audience. 

^ le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

leur Pillard, marchand de vin, à Belleville, boulevard 
k

e
 r|,opinette, 38, à 50 fr. d'amende, pour deux déficits, 

3? |J u
e

§3 centilitres de vin sur 2 litres vendus. 

"fieur Pinton, marchand de vin, 21, rue Croix-Nivert, à 
^ de à 50 fr. d'amende, pour déficit de 12 centilitres de 

Gre'!ar î '"tre vendu -
i -ieur Poirier, marchand de vin, Grande-Rue, 54, à La 
L"ilp à 30 fr. d'amende, pour déficit de 5 centilitres de vin 

Chap* 1 .1 ■ endu. 
marchand de vin, faubourg du Temple, 

d'amende, pour déficit de 10 centilitres de vin 

jtres vendus. 

■,irlli lrev , 
\ sieur Prevot 

j9
t
 à 50 fr 

sur 2 
mcur i>cvno, ...... 

'j,ierie,l,à501r.damend 

cbarboa surune 

pur Bêche, marchand de combustibles, rue de la Par-
Mi 51 • 1 i. HO P. A'nntan.An nr.nl. rlA<i .-it Ao 3 ,1 lilroa pour déficit de 34 litres 

ivraison faite pour 200 litres, 
('"sieur [\egnBult, marchand de vin, à Courbevoie, 9, rue 

R
 -on à 50 fr- d'amende, paur avoir livré 82 centilitres de vin 

lieu d'un litre vendu. 
te sieur Peccate, marchand des qualre-saisons, aux Bati-

,, 103, rue des Dames, à 10 fr. d'amende, pour avoir 

K en vente' des fruits corrompus. 
ieur Carron, boucher à Domont (canton d'Ecouen), à 

venait de se manifester dans un appartement situé au 

premier étage d'une maison de cette rue. En un instant 

les voisins furent sur pied, puis arrivèrent les sapeurs-

pompiers du poste des abattoirs de Grenelle et ceux de la 

caserne de la rue du Vieux-Colombier. Des secours fu-

rent organisés, et en peu de temps l'incendie fut maîtri-

sé. Le riche mobilier garnissant l'appartement et quelques 
tableaux de prix onl élé détruits. 

A la même heure, le feu se déclarait dsns les vastes 

magasins de nouveautés du Grand-Colbert, situés rue 

Neuve-des-Pelits-Champs. Déjà une cloison séparative 

de deux chambres était en feu, lorsqu'arrivèrent les sa-

peurs-pompiers du poste de la Banque de France, com-

mandés par le caporal Mars. Des secours rapidement éta-

blis par les pompiers arrêtèrent instantanément les pro-
grès du feu. 

Le même jour le feu a failli détruire l'établissement d'un 

fabricant de voitures à Boulogne ; mais, grâce aux dispo-

sitions prises par les gendarmes, les pompiers et les ha-

bilans de la localité, le feu n'a pas tardé à être éteint. 

Tous ces incendies sont attribués à des causes acciden-
elles. 

DÉPARTEMENTS. 

Le s 
à la halle à la criée de 50fr- d'amende, pour mise en vente 

viande corrompue. 
Le sieur Cauchois, marchand de veaux a Condecourt (ar-

rondissement de Poutoise), à 50 fr. d'amende, pouravoir en-
voyé à la halle de Paris de la viande coi rompue. 

Le sieur Delaplace, cultivateur à Champagne (Seine-et-Mar-
ne) à 16 fr. d'amende, pour mise en vente de paniers de rai-
sin n'ayant pas le poids annoncé. 
. Le sieur Dautier, cultivateur à Valenton, à 50 fr. d'amende, 
pour mise en vente de viande corrompue. 

Le sieur Corne, marchand de bestiaux au Mans, à 50 fr. d'a-
mende, pour avoir envoyé à la halle de Paris de la viande 
corrompue. 

Le sieur Privé, charcutier, 20, rue de Bretagne, à 25 fr. d'a-
mende, pour mise en vente de viande corrompue. 

Et le sieur Prat, marchand forain, rue de la Santé, 19, aux 
Baiignolles, à huit jours de prison, pour avoir vendu comme 
eau de fleur d'oranger une mixture composée d'eau et de né-

roli. 

— Deux vieilles femmes se rencontraient dans la plaine 

de Saint-Denis, et la conversation tomba sur la cherté des 

subsistances. Le vin, la viande, le beurre, les œufs fu-

rent déclarés inabordables, mais on n'était pas d'accord 

sur la rareté de certains légumes, ail, échalottes, oignons, 

choux, choux principalement. M m° Berger les décla-

rait aussi inabordables que le vin, la viande, le beurre et 

les œufs, ce à quoi Mme Pertus répondait par un demi-

sourire tout à fait significatif. Sollicitée de s'expliquer, 

Mm * Pertus toussait, crachait, se mouchait, prenait une 

prise de tabac et disait à son interlocutrice : « Voyez-vous, 

madame Berger, le vin, la viande, le beurre, les œufs, ça 

ne se trouve que dans les boutiques ou sur les marchés, 

el pour en approcher, il faut de l'argent, tandis que la 

légume, ça vient dans les champs, et avec un couteau et 

un panier, en allant se promener au rebours du garde 

champêtre, on peut s'en procurer. » 

Ce système sur les ressources que présentent les légu-

mes paraissant ingénieux à M"" -Berger, elle proposa à 

l'instant à M'"* Pertus de te mettre en pratique, ce qui de-

venait facile à l'égard des choux dont un vaste champ était 

à leur proximité. Voilà donc les deux commères à l'ou-

vrage, el de si grand cœur qu'edes coupaient leur qua-

torzième chou sans apercevoir le garda champêtre qui re-

venait de sa promenade à rebours. 

M°» p
er

t
us es

saya bien un moment de faire bonne con-

tenance en se donnant pour la propriétaire du champ, 

mais le garde champêtre qui connaît ses administrés n'en 

rédigea pas moins procès-verbal contre les deux femmes. 

Devant le Tribunal correctionnel, où, en compagnie de 

sou amie Mme Berger, elle est 'traduite sous la prévention 

de vol de récoltes dans les champs, M"" Pertus modifie 

son système. Elle ne dit plus qu'elle' est propriétaire du 

champ où elle a récolté les choux, mais soutient qu'elle a 

de propriétaire de beaucoup de champs et qu'elle per-

mettait toujours aux pauvres gens d'y venir prendre leur 

Nécessaire, cherchant ainsi à établir une compensation 
Wtre son présent et son passé. 

Berger déclare n'avoir agi que par faiblesse et pour 

contrarier Mm* Pertus, qui exerce sur elle une 
Paissante domination. 

Le garde champêtre : C'est possible pour M
m

" Berger 

que ce soit la première fois, vu que je ne l'ai jamais vue 

dans les champs ; mais pour l'autre, c'est différent. Quand 
011 a fait perquisition dans sa chambre, c'était comme dans 

"ne grange ; il y avait des centaines de gousses d'ail, des 

douzaines de chapelets d'échalottes , des boisseaux de 

P°iumes de terre et au moins 40 litres d'oignons. 

Après cette déclaration, les débats sont clos ; M™* Per-

|
u
s a été condamnée à un mois de prison, et M

me
 Berger 

a
 quinze jours de la même peine. 

— Le juge de paix du canton de Saint-Germain-en-

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Hier, au milieu de la jour-

née, le vol d'un tablier a donné lieu, dans la rue Impé-

riale, à une singulière méprise. 

Une femme qui passait dans cette rue s'aperçoit tout 

à coup de la disparition de son tablier, qu'un instant au-

paravant elle avail encore. Au même moment, un homme 

qui la suivait s'approche d'elle et lui dit, en lui montrant 

une personne marchant à quelques pas de là : « Voyez-

vous cette femme ? C'est elle qui vous a pris votre ta-

blier. » Celle qu'on venait de voler court après la préten-

due voleuse et l'arrête; on s'attroupe autour de celle-ci, 

des appariteurs surviennent et la fout entrer sous une 

porte cochère, où elle est fouillée par la victime du méfait; 

mais point de tablier. 

L'objet dérobé était déjà bien loin avec l'officieux don-

neur d'avis qui s'en était emparé, et, pour échapper plus 

aisément au milieu d'un conflit, avait détourné de lui les 

soupçons en les faisant adroitement tomber sur son pro-

chain. < 

Tout naturellement, la personne arrêtée et, par suite 

de ce désagréable quiproquo, fouillée, a reçu les excuses 

auxquelles elle avail droit, et les participants ou assistants 

à cette scène se sont aussilôt dispersés. 

gatives nobiliaires dont jouissent tous les habitants domi-

ciliés dans cette capitale, juge en première instance les 

procès qui les concernent. 
« Devant cette Cour, la compagnie, à l'appui de son 

refus de paiement, allégua que le demandeur n'avait pas 

rempli l'obligation à lui imposée par la police d'assurance, 

de prouver complètement la cause et toutes les circons-

tances do la mer de l'assuré, et principalement de consta-

ter que le décès n'était pas l'effet d'un suicide, attendu 

que, dans ce dernier cas, do même que dans celui où l'as-

suré aurait été tué en duel ou aurait subi la peine capitale 

en vertu d'un arrêt de la justice, l'assurance se trouverait 

annulée de plein droit; que le demandeur, il est vrai, 

avait produit on cerlilieat de médecins où il est dit que 

le capitaine Ryding avait péri dans les eaux du Goetha, 

par suite de suffocation, mais que l'on n'avait pas expli-

qué comment il était entré dans cette rivière, et que 

d'ailleurs, selon toutes les apparences, il s'y était pré-

cipité spontanément afin de se noyer. 
« Après une longue procédure écrite (la procédure orale, 

en Danemark, n'a lieu que devant la Cour suprême), la 

Cour royale de Copenhague vient de rendre un arrêt por-

tant que, attendu que le demandeur a fourni, concernant la 

mort du capitaine Ryding, tous les renseignements qu'il 

lui était possible de se procurer; que la présomption avan-

cée par la défenderesse que l'assuré se serait suicidé est 

une exception de fait qui aurait dû être prouvée par la 

partie qui l'a présentée, ce qui n'a pas eu lieu ; que ladite 

présomption ne résulte ni des renseignements obtenus sur 

la conduite et l'état men'al de Ryding, ni de la disposi-

tion des localités où il disparut de sa voiture, ni enfin de 

l'autopsie de son cadavre ; qu'au surplus, le Tribunal de 

Dahlsund a rendu une ordonnance qui prescrivait que 

Ryding serait inhumé avec les cérémonies de l'église (qui, 

en Suède, sont constamment refusées aux suicidés, les-

quels, dans ce pays, sont enterrés dans un coin du cime-

tière, pôle-mêle avec les suppliciés), la compagnie d'as-

surance sur la vie, de Copenhague, est condamnée à payer 

au comte de Lautingshausen, ès-noms, la somme de 4,000 

rixdalers de banque (10.000 fr.) par elle assurée sur la 

vie de Ryding, et cela avec intérêts et dépens. 

« Cette décision est importante en matière d'assurances 

sur la vie, parce qu'elle établit pour les assureurs l'obliga-

tion de payer la somme stipulée dans la police, dans le cas 

même où il serail impossible de prouver complètement 

les circonstances qui ont motivé et accompagné la mort 

de l'assuré. » 

nuantes, la Cour a réduit l'emprisonnement à quinze jours. 
Pour extrait conforme délivré a, M. le procureur-général im-

périal, ce requérant en exécution de l'.irticle 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code de commerce. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Sur l'appel interjeté par le nommé Hippolyte-Jean-Bap-

U$te Ledoux, ftgé de vingt-neuf ans, né à Nancy (Vleurthe), 
demeurant à Paris, rue Thévenot, 30, profession de linger, 
d'un jugement rendu par le Tribunal de police correction-
nelle de Paris, le 13 juillet 1854, qui, en le déclarant coupa-
ble de banqueroute simple, en tenant des livres irréguliers et 
incomplets, et faisant application des articles 585, 586 du 
Code de commerce et 402 du Code pénal, l'a condamné à six 
mois de prison, la Cour impériale de Paris, chambre des ap-
pels de police correctionnelle, par arrêt en date du 17 août 
1854, a confirmé le jugement ci-dessus daté et énoncé, mais 
néanmoins a réduit l'emprisonnement à un mois. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Cole de commerce. 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

ÉTRANGER. 
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SUÈDI (Engeiholm, près de Christianstadt, dans la pro-

vince de Scanie), 23 novembre. — Dans le commence-

ment du mois dernier, le nommé André Joensson, valet 

de ferme, dans le village de Bioernekulla, près de notre 

ville, atteint et convaincu de vol domestique, fut condam-

né par le Tribunal de l'hôtel-de-ville d'Engelholm à treize 

mois d'emprisonnement, et comme il acquiesça à ce juge-

ment, il fut immédiatement conduit dans la prison centrale 

de notre province. 

Suivant un usage constamment suivi en Suède, dès 

qu'un condamné est entré dans la prison, l'autorité ecclé-

siastique charge un prêtre de l'éclairer sur les vérités re-

ligieuses, afin de l'améliorer sous le rapport moral. M. le 

docteur Lagati, pendant qu'il remplissait cette mission au-

près de Joensson, reçut de celui-ci l'aveu qu'il avait com-

mis plusieurs autres vols au préjudice de ses maîtres, 

vols qui n'avaient pas été découverts, et, quelques jours 

après, Joensson écrivit à M. de Siefversparre, chef du 

parquet du Tribunal de l'hôtel-de-ville d'Engelholm, une 

lettre, où il demanda à ce magistrat une entrevue pour, 

disait-il, lui faire une importante révélation. Joensson fut 

amené devant M. de Siefversparre et il lui déclara qu'il y 

avait environ sept ans, il se reniait à pied, avec son 

beau- père, d'Engelholm h Bjoernekulla; que la veille de 

leur départ il avait acheté à un colporteur un quart de li-

vre d'arsenic blanc en poudre pour détruire les rats dont 

sa demeure était infestée; que pendant le voyage il con-

çut le projet d'empoisonner son beau-père, afin d'hériter 

de lui promptement et se tirer des embarras pécuniaires 

où il se trouvait, et que ce projet il l'avait exécuté de la 

manière suivante : Lorsqu'il arriva, avec son beau-père, 

au village d'Ackerisberg, il mena celui-ci au cabaret, où 

il lui fit boire un grand nombre de petits verres d'eau -de-

vie, qui le grisèrent ; il se fit ensuite servir des tartines de 

beurre, qu'il saupoudra de la poudre d'arsenic dont il 

était porteur et sur lesquelles il étendit des tranches de 

jambon. Il offrit de ces tartines à son beau-père, qui en 

mangea et qui, quelques heures après, périt empoisonné. 

En attendant, Joensson avait pris la fuite ; une instruc-

tion judiciaire fut faite, et, par l'autopsie du cadavre de la 

victime, on découvrit dans les intestins une quantité d'ar-
senic suffisante pour déterminer la mort. 

Ces faits et circonstances, racontés par Joensson, s'ac-

cordent avec ceux consignés dans l'instruction qui fut 

faite en 1847, et qui constata aussi que toutes les recher-

ches faites pour découvrir l'empoisonneur étaient restées 

sans résultat. 

Joensson a ajouté qu'après avoir fait cette déclaration, 

il se sentait soulagé, et qu'il expierait volontiers son cri-

me par la mort, parce qu'il avait la conviction qu'en por-

tant sa tête sur l'échafaud il obtiendrait que son â-ne pût 

échapper à la condamnation éternelle qu'elle avait en-

courue. 

Il sera traduit prochainement devant la justice pour le 

crime dont il s'est volontairement accusé. 

— DANEMARK. — On nous écrit de Copenhague à la date 

du 23 novembre : 

« Le 22 juin dernier, M. Frédéric-Anastase Ryding, ca-

pitaine de cavalerie suédois, retournait à Slockholm ve-

nant de Rostock (grand-duché de Meeklembourg-Schwe-

rin), où il avait passé quelque temps aux eaux. 11 voya-

geait seul dans une chaise de poste. A Dahlsund, ville de 

l'intérieur de la Suède, le postjllon, selon l'ordre qu'il 

avait reçu de M. Ryding, arrêta devant l'hôtel du Cygoe-

d'Or, descendit de cheval et ouvrit la portière de la voi-

ture; mais, à son grand étonnemeut, il n'y avait personne; 

le voyageur avait disparu. 

« Le 9 juillet suivant, le corps de M. Byding fut retiré 

de la rivière de Goetha. Le cadavre ne présentait d'autres 

lésions que celles provenant de son long séjour dans l'eau. 

Dans les poches des vêtements on retrouva tous les objets 

que M. Ryding avait sur lui, notamment les objets de prix, 

tels que sa bourse bien garnie de monnaie d'or et d'ar-

gent, son portefeuille contenant 1,500 rixdalers en bil-

lets de banque, son superbe chronomètre en or, ses lu-

nettes et sa tabatière de même métal. 

« M. Ryding, dans le mois de janvier 1851, avait fait 

Dans sa séance du 30 novembre dernier, la chambre 

des avoués près le Tribunal de première instance du dé-

partement de la Seine a voté une somme de 1,200 francs 

pour secours aux indigents, à répartir entre les douze ar-

rondissements de Paris. 

Bourse tie Paris du 1" Décembre 18&4. 
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assurer sa vie pour 4,000 rixdalers de banque (10,000fr.) 

par la compagnie d'assurances sur la vie de Copenhague. 

Cette somme, aussitôt après le décès de M. Ryding, fut 

réclamée par M. le comte de Lautingshausen, en sa qualité 

de mari et représentant de la fille unique du défunt, mais 

la compagnie refusa de la payer, parce que, selon elle, il y 

avait présomption que M. Ryding se serait suicidé. M. 

Lautingshausen actionna la compagnie devant la Cour 

royale de Copenhegue, qui. en vertu des antiques préro-

BABTQUER.OUTES. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Sur l'appel interjeté par le nommé Paul-Nicolas-Pierre 

Brault, âgé de quarunte-six ans, né à Corbeil (Seine-et-Oise), 
demeurant à La Villette, rue de Flandres, 45, profession de 
négociant, d'un jugement rendu par le Tribunal de police 
correctionnelle de Paris, le 30 novembre 1853, qui en le dé-

clarant coupable de banqueroute simple : 1° eu ne tenant pas 
régulièrement ses livres; 2" et en ne faisant pas au Tribunal 
de commerce la déclaration de la cessation de ses paiements, 
et faisant application des articles 585, 586 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal, l'a condamné à six mois de pri-
son, la Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, par arrêt en date du 4 janvier 1854, a 
confirmé purement et simplement le jugement ci-dessus daté 
et .énoncé. .. -

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'ariicle 42 du Code de commerce. 

Pour le greffier eu chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale dé Paris. 
Sur i'appel interjeté par le nommé Jacques-Francois-Flo-

rian Bailly, âgé de quarante ans, né à Orgelet (Jura), demeu-
rant à Montmartre, rue Léoni, 8, profession d'architecte, d'un 
jugement rendu par le Tribunal de police correctionnelle de 
Paris, le 8 février 1854, qui en le déclarant coupable de ban-
queroute simple, eu ne tenant aucune comptabilité, et faisant 
application des articles 585 du Code de commerce el 402 du 
Code pénal, l'a condamné à un mois de prison, la Cour impé-
riale de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, 
par arrêt en date du 31 mars 1854, a confirmé purement et 
simplement le jugement ci-dessus daté et énoncé. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code de commerce. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Sur l'appel interjeté par le nommé EtprU-Denis-Didier-

Martin Àlailkac, âgé de trente-sept ans, né à Béziers (Hé-
rault), demeurant à Paris, rue du Temple, 142, profession de 
commerçant, d'un jugement rendu par le Tribunal de police 
correctionnelle de Paris, le 27 avril 1854, qui en le déclarant 
coupable de banqueroute simple 1° en ne tenant pas réguliè-
rement ses livres de commerce; 2° et en faisant des dépenses 
personnelles de maison excessives non justifiées, et faisant 
application des articles 585 et 586 du Code de commerce et 
402 du Code pénal, l'a condamné à un mois de prison, la 
Cour impériale de Paris, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, par arrêt en date du 28 juin 1834, a donné acte 
à Mailhac du désistement de son appel, et a ordonné que le 
jugement ci-dessus daté et énoncé serait exécuté selon sa forme 
et teneur. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution^le l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code de commerce. 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Sur l'appel interjeté par le nommé Edme Bêtry, âgé de qua-

rante-cinq ans, né à Dimon (Yonne), demeurant à Gentilly, 
route d'Italie, 12, profession de marchand de vins, d 'un juge-
ment rendu par le Tribunal de police correctionnelle de Paris, 
le 8 décembre 1853, qui, en le déclarant coupable de banque-
route simple 1° en ne faisant pas au Tribunal de commerce 
la délaration de la cessation de ses paiements, 2° et en tenant 
des livres irréguliers et incomplets, et faisant application des 
articles 586 du Code de commerce et 402 du Code pénal, l'a 
condamné à six mois de prison, la Cour impériale de Paris, 
chambre des appels de police correctionnelle, par arrêt en 
date du 13 janvier 1854, a confirmé le jugement ci-dessus daté 
et énoncé, mais néanmoins a réduit l'emprisonnement à un 
mois. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code de commerce. 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Sur l'appel interjeté par le nommé Jean-Baplisle Jou-

niaux, né à Sor Saint Géry (Belgique), demeurant à Paris, 
rue Duperré, profession de marbrier, d'un jugement rendu 
par le Tribunal de police correctionnelle de Paris, le 8 mars 
1854, qui, en le déclarant coupable de banqueroute simple 1° 
en ne faisant pas la déclaration de la cessation de ses paie-
ments, 2° en ne faisant pas exactement inventaire et en ne te-
nant pas exactement ses livres, et faisant application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du Code pénal, l'a 
condamné à deux mois de prison, la Cour impériale de Paris, 
chambre des appels de police correctionnelle, par arrêt eu 
date du 8 avril 1854, e confirmé le jugement ci-dessus daté et j 
énoncé, mais néanmoins, ayant égard aux circonstances allé- I 
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MM. Furne etPerrotin, éditeurs des Vierges de Raphaël, 
publient aujourd'hui même la dixième livraison de ce bel ou-
vrage : la Vierge au Donataire, et nous pouvons affirmer aux 
amateurs les plus sérieux des belles gravures que la Vierge 
au Donataire (un des chefs-d'œuvre du Vatican), est pour le 
moins digne de ses sœurs et de ses rivales : lu Vierge à la 
Chaise, la Sainte-Cècde. la Vierge aux Candélabres, la Ma-
done de Saint Sixte, la Vierge au Poisson, la Vierge auVoile, 
la Vierge de lamaison d'Albe, la Belle Jardinière et la Sain-
te-Marguerite. On a réuni rarement un choix plus exquis de 
plus belles œuvres, reproduites par les burins les plus célè-
bres, le burin de Pannier, Pelée, Dien, Metzmacher, Lévy, 
Sainte-Eve, l'habile, heureux et savant reproducteur de la 
Vierge au Donataire. Avant peu, cette admirable collection, 
publiée au milieu des circonstances les plus difficiles, sera 
dignement complétée par ces deux chefs-d'œuvre presque di-
vins : la Sainte Famille et le Mariage de ia Vierge ; enfin, 
pour compléter l'œuvre, on donnera avec 4e titre de l'ouvrage 
le portrait de Baphaàl lui-même : « Ayant été à la peine, il 
était juste qu'il fût à l'honneur! » Uue notice sur le grand 
peintre de la Renaissance écrite par un homme expert en cette 
histoire des beaux-arts, ajoute un nouvel intérêt à cette grande 
publication. 

— Les dentriftces Laroze, au quinquina, pyrèthre et 

gaïac, ont une réputation qui s'explique, parce qu'ils con-

servent la santé des dents et des gencives. Chez l'enfant 

comme chez l'adulte, Vélixir prévient et calme les névral-

gies dentaires, guérit le mal de dents ; la poudre à base de 

magnésie les blanchit et les conserve. — Pharmacie La-

roze, 26, rue Neuve-des-Petils-Champs. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Aujourd'hui samedi, première re-
présentation des Tre Nozze d'Alary. Les principaux rôles de 
cet ouvrage seront interprétés par Mm,s Bosio, Borghi, Mamo, 
MM. Lucchesi, Rossi et Graziani. 

— A l'Opéra-Comique, 81 e représentation de l'Etoile du 
nord, opéra eu 3 actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. M. Bat-
taille remplira le rôle de Pelers; M lle C. Duprez celui de Ca-
therine; les autres rôles seront joués par MM. Mocker, Jour-
dan, Nathan, Delaunay, Riquier, M lle Bey, Lemercier et Bélia. 

— ODÉON.—Toujours même afïluence aux représentations de 
la Conscience, pour applaudir Latérrière et Tisserant. Ce soi-
25°" représentation. 

, CHEVILLE. — Aujourd'hui, représentation extraor-
dinaire au bénéfice de Brindeau. La composition du spectacle 
justifie l'empressement du public au bureau de location. Deux 
pièces nouvelles; la Comédie-Française, le Palais-Royal, et 
enfin un intermède exécuté par M"" Gavaux-Sabatier Grassot, 
les frères Lionnet et Séligmann avec sa fantaisie arabe la 
Knitra. L'affiche du jour donnera de plus amples détails. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui samedi : Dans un Coucou-
joyeux et franc succès. Numa dans le principal rôle Un 
Boi malgré lui, deux actes, par M"» Scriwancck. La rentrée 
de Lassagne dans : Quand on n'a pas le sou, et la Question 
d Orient. 

— PORTE- SAINT-MARTIN. — Samedi, le Comte de Lavernie 
de M. Auguste Maquet. Ce drame si émouvant est joué avec un 
merveilleux talent. 

— GAITÉ. — La grande féérie des Cinq cents Diables que 
1 on joue en ce moment au théâtre de la Gaîlé est uu spectacle 
des plus amusants et des plus récréatifs. 

— Le Théâtre impérial du Cirque donne ce soir la 37e re-
présentation de la Bataille de l'Aima, pièce militaire qui ob-
tient toujours un brillant succès. 
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— JARDIN D'HIVER. — Dimanche prochain, grand concert 

donné au bénéfice de M. Dubouchet. Billets de famille pour 
quatre personnes, 5 fr., au bureau, 16, rue de Grammont. 

— BOBERT-HOUDIN. — Dimanche, séance extraordinaire à 
deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 2 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Rosemonde, la Joie fait peur. 

OPÉRA Como.DK.— L 'Eioile du Nord. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — I Tre Nozze. 
ODÉON. — La Conscience, le Laquais d'Arthur. ' 

THÉÂTRE LYRIQUE. — La Promise, le Maître de chapelle. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Bot-rne nuit. 
VARIÉ TES . — Roi malgré lui, Dans un coucou, Brelan. 
GYUNASE. — Flaminio, les Amoureux. 

PALAIS-KOTAL. — Histoire d'un sou, le Sabot, Otez votre fille. 
PORTE-SAINT-HARTIN. — Le Comte de Lavèrhin. 
AMBIGU. — Les Amours maudits. 
GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — Le Paresseux, le Prince fortuné, Fantasmagorie. 

FOLIES.— Cache cache, Pauvre Jeanne, Manteau. 
DiLASSKKENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobrin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres tous les jours. 

HoBERT -HoiDiN (boulevard des llaliens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73) — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d Odessa. 

Iinprinrerj. d À. (iiTOT .rueNeuve-dea-Mathuriuf 1P. 

Tiaii nxs MATÙRE, 

DE LÀ GAZETTE DES TRîBUKiDj 
Année 1853. 

Vrl% : l'u »l*, il fr.
;
 département cr 

Au bureau de \&Gazette des Tribunaux n,o J 

du-Palais ,2. '
 6 du

 »*| 

>nt0d imcaoMllèrâa 

m\m SES CRIÉES . 

MAISONS À PARIS. 
Etude de M' niSRTIXOX

1
, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 10. 
Vcntesur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le same-
di 10 décembre 1854, en deux lots, 

f. D'une MAIKOX à Paris, rue de Cléry, 20. 
Revenu par bail principal, 3,500 fr. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
2° D'une sise à Paris, rue de la 

Harpe, 07. 

Revenu 2,060 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser : 

1° A SI- EERTINOT, avoué, rue Vivienne, 
10, dépositaire du cahier des charges ; 

2° A M' Lefebure de Saint-Maur, avoué à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 

3° A M e des Esiangî, avoué à "Paris, rue Mont-

martre, 131 ; 

4° A M' Lindet, notaire à Paris, rue de la Har 
pe, 4». (3089) 

MAISON AIY TIÎERNES. 
Etude de M» Ilenri IiEVUSauiî, avoué à 

Paris, rue Neuve-des-Bons-Enlanls, 1, succes-
seur de M' Génesiul. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, le sa-
medi 16 décembre 1854, 

D'uue MAISON! avec cour et jardin, sise aux 
Thèmes, rue de la Fontaine-des-Therncs, 13, com-
mune do Neuilly, arrondissement de Saint-Denis 
(Seine). 

Produit brut, environ 1,700 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' Henri IjfiVEMfeUE, avoué pour-
suivant, à Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfarns, 1 ; 

2° A M" Bobert, avoué, à Paris, rue du Sen-
tier, 10 ; 

3" Et sur les lieux. (3716; 

(ÎRAXD HOTEL iïl£& A PARIS 
Etude de H' l'irard SIVOUFLËV , avoué à 

Paris, rue Drouot, 14. 
Vente, au l'alais-de-Justice, à Paris, le mercre-

di lOjanvier 1855, à deux heures de relevée, 
D'un grand et bel HOTl'.Si avec jardins, cour 

et dépendances, situé à Paris, allée d Antin, 13 et 
15, aux Champs-Elysées (I' r arrondissement), eu 
face le palais de l'Industrie. 

Cet hôtel, décoré avec le plus grand luxe, rap-
porte environ 23,000 fr. net. Ce produit pourrait 
être porté à plus de 30,000 fr. 

Mise à prix: 300,000 (r. 
S'adresser pour renseignements : 

1" Audit M' Picard HITOl FI.KT, avoué 
poursuivant; 

2° A M* Caslaignet, avoué, rue de Hanovre, 21 
3° A M* Thiac, notaire, place Dauphine, 23. 

(3717), 

MARITIME 

AlUiIU. ffIinuli^AI!iu » 
En exécution do l'article 21 des statuts, MM. les 

actionnaires de la société maritime de l 'Ancre 

Ferdinand Martin sont convoqués en as-
semblée générale le mardi 2 janvier 1855, à une 
heure après midi. La réunion aura lieu au siège 
social, rue de la Chaussée-d'Antin, 20, on MM. les 
actionnaires devront déposer leurs titres au inoins 
huit jours à l'avance. (12942) 

SOCIÉTÉ CIVIL.» POUR 

TK'^riir YT DES EMPRUNTS 
HYPOTHÉCAIRES. 

L'assemblée convoquée pour le vendredi \" dé-
cembre n'ayant pas réuni le nombre d'actionnaires 
exigé par l'article 56 des statuts, une nouvelle as-
semblée est convoquée pour le samedi 9 de ce mois, 
à une heure, rue de Clichy, 58. (12910) 

1 ftrnrnaprèsfortunofaite, un '°nds |{\nnA 

A IfllllLll de commerce rapportant 1ZUUU 
fr. de bénéfices nets et assurés avec garanne. Prix 
15,000 fr. S'adresser à M. Baslien, faubourg Mont-
marire, 9. (AIT ) (12944)* 

de perte. Renseignements chez MM. Uc luv 
C, fermiers d'annonces, place de la lioùr ■ 

fl-

PATE ET SIROP DT^X?^* 

Agréable au goîn ,ce re'
1 

connu le plus ellicace po, "^/«'ff. 
e giiénson des rhumes t*

Pru
mn. 

. - tari lies, crache nenlsde'*>f
x

< «£ 
ritaliOiM ne poilrine. P ÂTE 2 cl 4 IV. l

a
 boîte « -'«tir 

laiioul. Pour Cire certain de la pureté de e.
 Rl

'
F

Jfr" 
exiger le cachet de la pli. Q UELQIJEJEU , inv lin ^"^ts 
il, rue de Poitou, et passage Choiseul « On 

 ' Kft ' 
MALADIES DES CHIENS. |

 a
 nniiZT"^ 

TlilN les guérit el préserve t ri Œ '*> 
' «ivecl'inslr.UueCioix-dcs-P

e
m,n, P«quet 

'et chez les pharmacie.isel armurî.^'ï'* 
et le delail, a la pharmacie rue de PoHou°'

,r 

 0î«5j"'"-

25 de bénéfices à la personne pouvant dis-
poser de 6,000 fr., garantis sans chance 

expédition 

LE PORTE PLUMI 
guérit les névralgies, iiiigratnés et ,., 

Invention brevetée de J. Alexandre DE ttntMIX.fjnivi 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFPnV ..' 
rue Maueonscil. 

(12558) 

Imprimeur-Editeur, Libraire de la Cour de Cassation et de 
l'Ordre des Avocats à la même Cour et au Consjil d'Etat. 

. IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JBMSPMDES 
Editeur des Œuvres de Polluer annotées par Bugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaccariae; Cli 

Devilleneuve; Du verger; Sirey et Gilbert; etc. — Le complément dés CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la lin de ce mois, ainsi que 

PLACE DAUPHINE. 27, PARIS, près le Pal
a

i
s 

do Justice. 
Bernât Saint- Prix; Carré et Cliauveau-Adolphe et Fauslin-Hélie ; Championnière et nigaud; Clerc et Dalloz; Delamarre et'Lepoitevin; Delan >!o 

2' vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. Bi'rriat-St-Prix. ' 

WUJRH'JE et FfittROTtlV, éditeurs,, vws Forataîise-W©lière , 41, et cSicx les Ubralrcs et Marchands d'estampes de la France et de l'Etranger. 

Gravées>ur acier par MM. PELÉE, DIEN, PANIER, LÊVY, SAINT-ÈVË, METZHACHER ; accompagnées d'une NOTICE et du PORTBAIT DE RAPHAËL, de NOTICES SUR CHAQUE TABLEAU, par M. PEISSE. 

ï.e Mariage de la Vierge (Milan). 
Lit Belle Jardinière (Paris). 
l^a "Vierge à la Oiaise (Florence). 

lia Vierge au Voile (Paris^. 
I^a Vierge an non a ta ire (Rome). 
l<a Vierge d'Aine (Saint-Pétersbourg). 

IJU Vierge an Poisson (Madrid). 
ïii» Vierge aux Candélabres (Londres). 
lia JSainte famille (Paris). 

La Madone de Saint-Sixte (Dresde). 
lia Sainte Cécile (Bo'ogne). 
liit Sainte Marguerite (Paris). 

ÊPBtïïX I9MS CMAQVm B8VASTPJB de M centimètres ch hauteur sur §1 de largeur, imprimée sur colombier i-elin. (ELLES SE VENDENT AUSSI SÉPARÉMENT.) 

AV.1ST IiA I .ETT118Î, 

fr. [ TIRÉ A CENT -VINGT EXEMPLAIRES : Papier de Chine, chaque épreuve, 40 fr. 

AVEC IiA liKTTRE. 

Papier blanc, chaque épreuve 7 fr. 50 cent. — Papier de Chine, chaque épreuve, 

Les persounes qui souscriront aux DOUZE VIERGES DE RAPHAËL jouTout des avantages suivants : Elles recevront avec les livraisons parues : 1° Un CARTON destiné à contenir toutes les livraisons de l'ouvrage ; 2° Des NOTICES explicatives sur chaque 
tableau ; 3" Une NOTICE SUR LA VIE DE RAPHAËL ; 4» Le PORTRAIT DE RAPHAËL, gravé sur acier par M. PANIER. — Le texte imprimé par PLON FRÈRES. 

DIX LIVRAISONS SONT EN VENTE : / a Vierge aux_ Candélabres, la Madone de Saint-Sixte, Sainte Cécile, la Vierge à la Chaise, la Vierge au Poisson, la Vierge au Voile, la Vierge de la maison d'Albe, la Belle Jardinière, la Sainte Marque' 

rite et la Vierge au Donataire. — Les doux dernières livraisons : le Mariage de la Vierge et la Sainte Famille, seront terminées pour la fin de l'année. (12798) 

RUE 

B'ENGHIEN, 
58. M. 

INNOVATEUR-FONDATEUR MARI 29" 

kSXÉE 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .......... LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

14» madtQn de M. de FOTT, dans sa spécialité, est, par «on mérite hors ligne, la 1™ de l'Europe. ( SUCCURSALES : Aogleterre, Relglque, Allemagne, Etait- Volt. 

amtss d 'expérience, d 'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, alosi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de Fot et SANS 

* sonna DE CHEZ EDX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,) 

». de Fot 
le passé, 

( Affranchir. ) 

* wJR>ia BE OTEZ EDX , trouver a marier, instantanément et rienement, leurs unes, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 l 
» VIKGT PARTIS k leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M. 

dans les négociions, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M. de Fot est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — Comme par le 
H . de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, ('ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMACNE et les ÉTATS-UNIS, (AOYS 

Siti publication légale «J«B Actes de ««»cl«5Jé «st o2»Ug»tolre tliin» la «AaHTTîl titSH ÏBISUSIAUÏ, i.ïî UUOIT et le JOUItXAti fcÉXEKAL n'APFICIIICB. 

Vente ai«rùs faillite. 

Vente après faillite, rue de Ri-
voli, 58, au coin de la rue Saint-
Florentin, „ , , . 

Les sept, huit et neuf décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, à 

midi, , . , . , 
Curiosités, porcelaines, tableaux, 

fit îlXHf^ 

Exposition publique tous lesjours 

avant la vente, de midi a quatre 

heures. 
Les commissaires-pnseurs : 

M. Danthonay, rue de la Micho-

dière. 5; , . 

M. Thibault, rue d'Enshien, 23 ; 

Chez lesquels se distribue lecala-
logue. (3713) 

l'eûtes mobilière». 

-VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Sur la placée de la commune de 
Neuilly. 

Le 3 décembre. 
Consistant en canapés, chaises, 

fauteuils, rideaux , etc. (31 1 4) 

En la commune de Batignolles. 
Le s décembre. 

Consistant en chaises, tables, 
commodes, armoires, etc. (3719) 

En la commune de Monlrouge, sur 
la place publique. 

Le 3 décembre. 
Consistant en chaises, casseroles, 

fontaine, ustensiles, etc. (5720) 

En une maison sise à Paris, rue des 
DeuK-Ecus, 33. 

Le 4 décembre. 
Consistant en bureau, fanleuils, 

carlonnier, pendule, elc. (3721) 

Par acte fous seings privés, en 
date à Paris Uti dix-huit novembre 
mil huit cent cisguanle-quatre.en-

realslré à Paris le trente novem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 132, verso, case 2, par M. 

Pommcy qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

1» M. Victor - Alfred PELTIER, 
propriétaire, demeurant u Paris, 
i-ue romaine-Molière, 39 bis ; 2° M. 
Louls-Constanltn BOUSSOMMIna , 
ni'sîooianl, demeurant a Paris, rue 
Saint-Aime, 30; 3

J
 M. Jacques GE-

NET, ancien notaire, demeurant à 
Passy, près Paris, rue du Hel-Air, 
r,6: (' madame Therèse-SMapne-

leiiny Ql'INTIN DE lilsALN ËRD , 
propriétaire, veuve de il. ti

0
,"!.?,-

AiiBUsIin-Philibert baron deSAlNT-
PUItiST, demcuranl à Paris, avenue 
do U Molle-Piquet, 4 ; 5» et un 
commanditaire dénomme audit ; 

Il a élé formé une société en nom 
collectif à l'égard des quatre pre-
miers nommés, et en commandite 

à l'égard du cinquième, pour le 
transport par eau des marchandi-
ses, messageries et voyageurs de 
Paris ;\ Nantes, et vice versfi, ainsi 
que les embranchement s par la 
Seine, les canaux de Laing, d'Or-
léans et la Loire ; 

Que celle société a pour tilre : 
Soeiélé océanaise ; 

Que la raison sociale est PELTIER 
et C« ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra au sieur Pellier connue 
directeur gérant, qui aura le droil 
de désigner un mandataire pour la 
signature; 

Que l'apport du sieur Pellier à la 
société est de vingt mille francs, 
M. lioussommier dix mille francs, 
M. Genêt vingt mille francs, paya-
bles au fur et à mesure des besoins 
de la société ; madame la baronne 
de Saint-Priest dix mille francs, 
qu'elle s'est obligée de verser dans 
quatre mois, du jourdel'acle; 

Et le commanditaire dix mille 
francs, au fur et à mesure des be 
soins de la société ; 

Que la durée de la société a été 
fixée à vingt années, qui ont com-
mencé à courir du jour de l'acle 
pour finir le dix- huit novembre 
mil huit cent soixante-quatorze ; 

Que le siège de la société est pro-
visoirement fixé à Paris, rue de la 
Fontaine-Molière, 39 bis. 

Pour extrait : 
PELTIER , rue Fontaine 

Molière, 39 bis. (179) 

Par acte sous seings privés, en 
dale à Paris du vingt-sept novem-
bre mil huit eenteinquanle-qualre, 

M. lsaac CHIMENE, négociant à 
Paris, 12, rue Dupelit-Thouars, el 
un commanditaire y dénommé, 

Ont formé une société en nom 
colleclif, quant à M. Chimène, el en 
commandite à l'égard du comman-
ditaire, ayant pour objet l'achat el 
la vente des rubans. 

Sa durée est de dix ans, du pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq. , ., 

Le siège est au lieu d'eiploitalion 
et de vente, el provisoirement rue 

Dupetit Thouars, 12. „„,.,*.„-, 
La raison sociale est I. CHIMENE 

et C
s

;)clle appartient ù M. Chimène, 

gérant. , , ., 
Le tonds social esl de Irente mil-

le francs. . . 
M. Chimène apporte son indus-

trie et sa clientèle pour cinq mille 

francs. „ .... 
Le commanditaire fournit vingt-

cinq mille francs. (181) 

D'un acte liasse devant M» liaudicr 
et l'un de ses collègues, notaires a 
Paris, le vingt novembre mil huil 
cent cinquantc-qualre, enregistre, 

Contenant: 
Premièrement : Dépôt : 
1° De l'original d'un aclesous si-

gnatures privées, l'ail triple à Paris 
le onze août mil huit cent cinquanle-
quatre, enregistré, aux termes du-

quel il a élé formé, entre M. Augus-
tin MYIONNET-DUPDY.propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de la Mi-
chodière, 9, seul gérant responsa-
ble, deux personnes dénommées 
audit acte et toutes celles qui de-

viendraient souscripteurs ou pro-
priétaires d'actions, une soeiélé en 
comtnandile et par actions, sous la 
dinominalion de Caisse d'épargne 
mobilière, banque d'échange et de 
crédit, et sous la raison sociale: 
Augustin MYIONNET-DUPUY et C«, 
ayant son siège à Paris, rue Neuve-
des-Petils-Champs, 35; 

2» Et des pièces de publication de 
ladile société; 

Deuxièmement : Et déclaration 
par le gérant que le montant des 
actions alors souscrites excédait la 
somme de cent mille francs fixée, 
dans une clause insérée audit acte, 
pour la contitution de ladite so-
ciété ; 

Il appert que M. Myionnet-Dupuy, 
pour se conformer à ladile clause, 
a déclaré ladite société définilive-
ment constituée à partir du jour de 
l'acte extrait. 

S gné : BAUBIER . (182) 

Suivant acte passé devant M« 
Wasselin-Desfosses, notaire à Pa-
ris, les vingt-cinq et vingt-sept no-
vembre mil huit cent cinquanle-
qualre, M. Thomas-Eugène TOL-
LARD et M. Paul-Désiré TOLLARD, 
tous deux négociants, demeurant 
à Paris, place des Trois-Maries, 2 
et 4, 

Ont dissous, à compler du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
le-qualre, la société consliluée en-
Ire eux par acte sous seings privés 
du vingt-cinq février mil huit cent 
cinquanle-deux. 

M. Eugène Tollard a élé nommé 
liquidateur. 

El ils ont formé une nouvelle so-
ciété en nom collectif, ayant pour 
but l'exploitation de leur fonds de 
commerce de graines, sis à Paris, 
placedes Trois-Maries, 4, ouest le 
siège de la société. 

La durée a été fixée à quinze ans, 
à partir du premier juillet mil huit 
cent cinquanle-qualre. 

La raison et la signature sont : 
TOLLARD frères. M. Eugène Tollard 
seul a la signature sociale et exploi-
te la maison de commerce. 

Pour extrait : 

W'ASSELIN. (183) 

Suivant acte soussignalures pri-
vées, en dale, il Paris, du vingt-six 
novembre mil huit cent cinquanle-
qualre, enregistré le vingt-huit 
par Pommcy, qui a reçu cinq 
irancs cinquante centimes, 

.Mesdemoiselles Philippine-Clara 
WAGNER, marchande de nouveau-
tés , passagedes Panoramas, 57, 

nuiisoii Wafclin, et Anna-Loulse-
Aimée BOUILLARD, marchande de 
modes, rue de Lille, 36, 

Onl formé une société en nom 
collectif pour : 

1° L'acquisition du droit au bail 
et des agencements de la boutique 
de feu Richenel, passementier, rue 
de la Paix, 28; 

2° Le commerce de rubans, nou-
veautés et modes pour dames et en-
fanls. 

La durée de la société est fixée à 
huit, ans et sept mois, a daler du 
vingt-sept novembre mil huit cent 
cinquanle-qualre. 

La raison sociale est Clara WAG-
NER et C«. 

Chacune des associées a la signa-
ture sociale, mais tous les actes 
d'emprunts devront porter la si-
gnature distincte de chaque asso-
ciée. 

Le siège de la société est rue de 
la Paix, 28, à Paris. 

Le capital social se compose : 
l" Des marchandées apparte-

nant à chacune des associées, et à 
évaluer à dire d'experts ; 

2» D'une somme de vingt mille 
francs à fournir par inoilié par 
chaque associée, au fur et à mesu-
re des besoins delà société, et dont 
six mille deux centeinquante francs 
déjà versés en espèces par made-
moiselle Wagner. 

Clara WAGNER. 

A. BOUILLARD. (176) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-huit novem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, il résulte: i°que M. Nar-
cisse GUER1N ; 2°M. Louis GUYARD, 
imprimeurs lilhographes, demeu-
rants à Paris, 25, rue du Faubourg-
du-Temple, ont déclaré dissoudre, 
à parlir de ce jour, la société de l'ail 
formée enlre eux, sous la raison 
sociale GUERM el GUYARD, pour 
l'exploitation d'une imprimerie li-
Ihographique, au siège social, 25, 

faubourg du Temple. 
Pas de dettes, pas de liquidateur, 

les parties s'étant respectivement 
fait compte. 

Pour extrait d'inserlion : 
Eugène LAFAURE, 

(173) 33, place du Caire. 

Par acle sous seing privé, du 
vingt-un novembre nul huit cent 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris le vingl-lrois novembre, 

MM. Anloine-Remy-Cyr M ADORE, 
à Paris, 10, rue Délia, et Daniel 
NEUBURGER, 7, rue Chausséc-des-
Minimcs, ont consenti, d'un com-
mun accord, la dissolution de la 
société ayant existé enlre eux, sui-
vant acte du deux juillet mil huil 
cent cinquante-lrois, sous la raison 
sociale MADOIIÉ et NEUBURGER, 
pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention pour la taille des che-
mises. Chacun d'eux pourra exploi-
ter le brevet pour son compte à 
partir de ce jour. 

Liquidateur de la société : M. A. 
Neuhurger, 8, rue de Thorigny. 

D. NEUBURGER. (163) 

Suivant acte passé devant M« Ba-

zin et son collègue, nolaires à Pa-
ris, le vingt-deux novembre mil 
huil eenl einquanle-quatre, 

M. Louis-Al- xandreMIGNOT, pro-
priétaire, demeurant a Paris, rue 
Yilledo, 7, d'une pari, 

Et M. Edouard LEGENDRE, "en-
trepreneur de la fourniture des vi-
vres des prisons, demeurant à Pa-
ris, rue Charlol, 83, d'autre pari. 

Ont dit et arrêté entre autres cho-
ses : 

Arlicle premier. Qu'une société 
élait formée entre eux pour l'adju-
dicalion et l'exploilalion de la 
fourniture di s vivres de cuisine aux 
détenus des prisons civiles de Paris 
et de Saint-Denis (Seine), et donl 
l'adjudication avait eu lieu au pro-
fit de mondit sieur Legendre, le six 
octobre précédent (mil huit cent 
cinquanle-qualre) ; 

Que niondil sieur Mignot serait 
simple commanditaire. 

Mais qu'ai rivant le décès de mon-
dil sieur Legendreavanl l'expiration 
de la société, M. Mignot deviendrait 
parce l'ail, et à compter du mo-
ment de ce décès, seul gérant de 
ladile société et perdrait dès lors 
le tilre de commanditaire ; 

Que les héritiers de mondit sieur 
Legendre ne seraient plus, dans ce 
cas, que simples commanditaires, 
pour toute la somme étant alors 
dans la société et appartenant k 
leur auteur; 

Que lesslatuls donlcst extrailse-
ratcnl applicables à la soeiélé ainsi 
modifiée. 

Ail . 2. Que la société dont s'agit 
aurait une durée de neuf années, 
qui commencerait le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
et qu'elle (inirait à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
quatre; 

Que, toutefois, elle serait dissoute 
de plein droit à l'expiration des 
trois ou six premières années, c'est-
à-dire le premier janvier mil huit 
cent cinquanle-huil, ou premier 
janvier mil huit cent soixante-un, 
dans le cas où M. Legendre userait 
du bénéfice du cahier des charges 
sur lequel il s'est rendu adjudica-
taire, en donnant congé utilement 
pour l'une ou l'autre de ces deux 
périodes, ou dans le cas où l'ad-
ininislration userait elle-même 
de la faculté qu'elle s'esi réservée 
de donner congé pour l'une ou 
l'autre des deux premières pério-
des. 

Art. 3. Que la société ainsi établie 
sérail connue sous la raison so-
ciale Edouard LEGENDRE et C", et 
que le siège en était fixé rue Char-
iot, 83; 

Qu'en cas de changement de do-
micile, le siège de l'association se-
rait toujours en la demeure, à Paris, 
de M. Edouard Legendre, à m»ins 
que le marché lors courant, fait 
avec l'aduiinislralion, n'en déter-
minât un positivement; 

Que M. Legendre ne pourrait fai-
re usage de la signature sociale 
que pour les affaires delà société. 

Art. 6. Que le fonds social élail 
de cent onze mille francs , donl 
soixante-qualorze mille seraient 
fournis par M. Edouard Legendre, 
et trente-sept mille francs par M. 
Mignot; 

Que sur ces eenl onze mille francs : 
1° Cinquante mille francs avaient 

été employés au cautionnement 
exigé par le cahier des charges : 

2° Et les soixante-un mille francs 
non encore fournis étaient affectés 
au besoin de l'opération, que par-
lie serait employée à l'acquisition 
du matériel. 

Art. n. Qu'arrivant la dissolution 
de ladite société, la liquidation en 
serait faite parle gérant. 

Arl. 12. Pour faire pnb'ier et 
mentionner l'aele dont est extrait 
partout où besoin serait, tout pou-
voir a été donné au porteur d'un 
extrait dudit acte. 

Pour nlrail : 

BAZIN. (i8a) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier! peuvent prendre 
graluitement au Tribunal commu 
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent,les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jwjements du 30 NOV . 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur JONCHERET, négociant 
md de vins aux Thèmes, commune 
de Neuilly, rue de l'Arc-de-Triom 
plie; nomme M. Larenaudière ju 
ge-commissaire, et M. Isbert, rue 
du Eaub -Montmartre, 54, syndic 
provisoire (N" 12068 du gr.). 

Du sieur FABRE (Fé1ix-Joscph\ 
md de vins traiteurs, La Chapelle-
St-Denis, rue des Poissonniers, 2; 

nomme M. Larenaudièrejuge-com 
missaire, et M. Crampel, rue St 
Marc, 6, syndic provisoire (N»i2069 
du gr.). 

DelaDIle LARDY(Henrielte), mde 
de modes, ci-devant rue Neuve-St 
Augustin, 11, et actuellement rue 
des Moulins, 25; nomme M. Grel-
lou juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue de Grcffulhe, 9, syndic 
provisoire (W 12070 du gr.). 

Des Dlles HÉN1N (Célinie-Félicie-
Zénaïde el Zénaïde-Agathe-Cécile), 
modistes, rue du Bac, 72; nomme 
M. Carcenae Juge-commissaire, el 
M. Millel, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N- 12071 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CREANCIERS. 

Son! invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATION» DE SYNDICS. 

Du sieur BALMONT (Claude-An-
toine), md de vins à Bercy, chemin 
de Reuilly, 22, le 8 novembre à 10 
heures (N« 12058 du gr.); 

Da sieur NOËL (Jean-Baptiste), 
md de rubans el de modes au mar-
ché St-Gerniain, n°* 1, 9, 23 el 28, 
demeurant rue de Fleurus, 23, le 8 

décembre à 9 heures (N 1 12002 du 
gr.); 

Du sieur FABRE (Félix-Joseph), 
md de vins traiteur à la Chapelle-
St-Denis, rue des Poissonniers; 2, 

le 8 décembre à 9 heures (N° 12069 
du gr.); 

Pour <jj«ijfer à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'etfels 
ou d'endossements de ces faillites 
n'élant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SEIDEL (François), md 
de vins el liqueurs, rue Coq Héron, 
13, le 7 décembre à 12 heures (N° 
H9S6 du gr.); 

Du sieur GODFROY (Pierre-Fran-
çois), md de meubles, rue du Pon-
ceau, 20, le 8 décembre à 9 heures 
(N° H980 du gr.); 

Du sieur PERNEL (Louis-Char-
les), imprimeur en taille-douce , 
rue de l'Eeole-de-Méde*ine, se, le 8 
décembre à 9 heures (N* 11949 du 
gr-); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TROUVIN (Louis), pein-
Ire vernisseur entrepreneur de dé-
corations, rue d'Argenleuil, 33, le 7 
décembre à 12 heures (N" 11937 du 
gr.); 

Du sieur GOSSON (François), md 
de vins, rue. des Vinaigriers, 40, le 

7 décembre à 12 heures (N* 11908 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que lei 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuveni 
prendre au greffe commuiiicau»" 
du rapport de» syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du 
WATRIPON (Marie-Léon), 
raitt du journal La liévolulion, rue 

Jean-Jacq.-Rousseail, 14. en retara 
de faire vérifier el d'atlirnier Ira r> 
créances, sont invites a se n-

dre le 6 décembre a 1 1 

re très précise, au Tribmia « 
commerce de la Seine , salle 0 « 
naire des assemblées, pour, sous-
présidence de M. le juge-rom

 ls 

saire, procéder à la vèr; beat ou « 
à l'affirmation de leurs dites erw» 

ces (N° 10665 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 BEC !»»■ 

NEUF HEURES : Bou^JurfeoS 
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à huit. - Cornet dit Auga» lc ' 
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Mme Clayette, 34 ans, boul. ^ 
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Si-Marc, 32. - M. Berlin
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val, 21.- Mme veuve Pari* ^ 
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 0U
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Mme UùmDerl, ««"J-',»* ,21. -Mme veuve Pane, y,» 
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e
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,
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Prince, 25. ^"t. 
ce Dauphine. ». - »?; ,
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70 ans, rue du r g-»t '* ^, 

Enregistre k Faris, le Décembre 1854, P 
lUcu deux l'raecs vingt ceiiiinies. 

lill'lUillilUK DE A. ;UÏOr, KUE NEU VE-DES-MATHURINS, 18. 
Poiar légalisation de la signature A GW-

te maire «lu 1" arrondissement, 


